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(ancien —- Rien n’est change à la rédaction.)

ANGLETERRE-
IMetres , le 23 septembre. — M. Gorostiza, nou

veau ministre plénipotentiaire du Mexique , vient 
d’arriver ipj.

— Ou prétend que le duc de Wellington a dit , 
ces jours derniers , en parlant du plan du géne’ral 
Diebitsch dans la guerre actuelle : « Je ne sais ce 
quil faut le plus admirer , du plan lui-même , ou 
de la combinaison de sagesse , de courage et de 
prudence, qui a présidé à son exécution, tout ce 
que je sais c’est que cette seule campagne place 
e general Diebitsch à la tête de tous ses frères 

d ai mes. »
— Voici un extrait du journal d’Oporto, du 1-2 

ƒ ce mois, reçu ce matin; il caractérise l’esprit
ns lequel le Portugal est gouverné dans ce moment:

Oporto , le 1 i septembre.
Antonio Jose Gonzalves Pereira, abbé de Sainl- 

ratnede de Camiçada , archevêché (le Braga , en 
•ou propre nom et eelui d’autres vraies et fidèles 
°)a isles, amis du trône et de l’autel, a adressé 
tcc e plus parfait respect et la plus profonde 
amtssion à S. M. don Miguel I, une humble péli- 

laa'1 H al-?e d". a°ût de l’ani>ée courante, duns 
wiU ° 'i s°d’c’*e avec instance la réadmissian des 
catio eSt i? *eS domaines portugais , pour l’édu- 
laiai"i *■ îfunc5se - e* aussi le rétablissement de 
mes *d e !,jclu's‘*ion pour punir les exécrables cri- 
coni;.6 i, as|d,etne et d’impiété qui se commettent 
C0«muellcmeut. (Coreio do Porto.)

FRANCE.
raris. 26 septembre. — Dans sa séance d’a- 

t. • I aca ' '
Jl 1 directeur

Vant-hipr i» «f *. ~ " s*
r . * * academie française a nomme M. Brif-
bimestre d'octoi, 61 M‘ La*a ’ cllancel‘er, pour le

Pâleur d"0ll0U ',nomme' par M. de Martignac , ins- 
les vient n* a,<d*'ves départementales et communa- 
" I es '■ elre destitue par M. de Laboardonnaye. 

d’bui ave '°2,r-naiJX ministériels annoncent aujour- 
®0l|rmotit a,ecla,ioo que les appartemens de M do 
foule qnj ,ne son.*, P3S a?se? vastes pour contenir la 

be *? ,ass'ége. (Constitutionnel.)
"b un nnttlU1,ls'®re Labourd’onnave vient de four- 
Ucien Hu,'6 acte d’urbanite'. Lady L...., fille de 
^ide de slla^arte ’ e”tait parvenue, sans dqute à 
âltCe des ab n°’11 anS,ais’ a IfOmper l’active vigi- 
depuis qne|b"az'!8 delà frontière. Elle était 4 Paris 
!°,rcliaiicle <|UCS ^°urs ’ venait de taire , chez une 
jdjqne |0 ‘“.“odes, une commande de 25,qqo fr. , 
‘'Hinense fr) 3 °onP ■’industrielle est rappelée , et 
^tde receU1*,U jUre Conlreman<^e : lady L.... ve- 
^P'Iale et (jg,r^u tère l’ordre de quitter la

M P-
lepasser la frontière dans un très-

Vena„t d*,0 ^orgo a reçu ce matin un cour
tier m.! (iuarlit-'r-généralde l’armée russe.

*!* >cgliSe St's' Vers onze heures , il a été volé 
J11 ! faisait sa ?, ■ sur one chaise , à une dame
É11 sans fep P'.iere » »n sac de lévantine verte, 
[rS,lc,! en hi||^?0l^i’ conte|iant cent vingt mille 

'^que, GetfS täuque de France, de 1,000
ds!S,'e'lnes p-r*„e soas,raction a été commise par
Pi Jj?*?- GeSaîl ILL'S an,S ’ qui rÔdaie,lt

L avait rem," 0°!?° sor*a’* de chez son notaire,e dan
H| h' "’3lruc^o U Celte soni[ne.
>Hiii/au'lle ,assal?'°l,tre Ça'3°natpère et la veuve de 
t'U Ij;'Lfi Vendredi'0, o3' Ses deux gendres, est ter- 

J;rlG, septembre ils ont été mis
•N,
'Ce ds lps f aar. no* frontières une armée qui 

lr* Ce sont les troupes du gé

néral Roothaan, que l’ordonnance du y août à la 
main , en guise de manifeste redemande ses provin
ces de Mont Rouge, de Dole, dp Saint-Acheul , 
Montmprillon et autres lieux.

On dit que Ip ministère est en négociations avec 
les terribles milices qui parlent aassi haut que les 
Russes devant Constantinople. On leur a envoyés 
des plénipotentiaires pour les priep de suspendre 
leur marche jusqu’à ce que la vietpire du Rodget soit 
gagnée ; mais ou croit qu’ils ne sont pas plus trai
tables que le général Diebitsch , et qu’ils exigent 
des places (le sûreté. {.Journal de Paris.)

— Les conservateurs dn musée de Naples toujours 
occupés des recherches d’antiquités , ont fait annon
cer , comme one découverte très-importante pour les 
arts et pour la langue sacrée de la religion égyp
tienne , qu’un des manuscrits en papyrus , trouvés 
(fans les fouilles de Pompéi et d’HercuIanum , et 
qui ont été récemment déchiffrés d’après les pro
cèdes de M. Dany , porte le titre ci-après : Septua
ginta novem in.scriplion.es ex hïeroglyphicis in Lati
num ver-scs sermonem ( yg inscriptions hiéro
glyphiques traduites en langue latine. ) On croit 
que ces papyrus spnt antérieurs aux règnes des Plo 
léinée en Egypte, et que cette version latine don 
nera vraisemblablement une assez grande intelligence 
des hiéroglyphes pour composer un alphabet , qui 
puisse sprvi|- Je clef pour l’interprétatiqn de toutes 
Ips inscriptions hiéroglyphiques.

— Il vient d’arriver à Toulouse une centenaire âgée 
de cent quinze ans. Née dans les Alpes , où de pa
reils phénomènes ne sont pas très-rares, elle offie 
un des exemples de longévité les plus remarquables , 
moins par l’âge en lui-même que par l’état de ses fa 
cultes intellectuelles et physiques. Ou. 11e lira pas 
sans intérêt une notice exacte et détaillée sur cette 
femme , qui a pu voir Louis XIV , *qui naquit deux 
ans seulement après Rousseau , qui a traversé tout 
le dix huitième siècle , et auprès de qui les vieux 
guerriers de Hanovre , aujourd’hui si rares seraient 
de vrais jouvenceaux.

Cette femme née le 17 décembre 1714 auprès de 
Chambéry, a été sept ans de suite courrier d’un 
prince à Milan , sous le nom d’Antoine , ce qui lui a 
fait donner le nom de Toition dans sa commune ; 
pendant ce temps , personne n’eut le secret de son 
sexe, et ce pénible métier n’altéra nullement sa 
santé , qui résista même à de violens chagrins ; le 
dernier fut l’incemlie d’un hôtel qu’elle tenait à 
Lans-le-Bourg , où elle habitait depuis très-long
temps ; il fut brûlé lors du passage des Autrichiens 
en 1815.

Par l’effet que l’on éprouve à soq premier abord , 
on ne lui accorde guère plus de 60 et quelques an
nées, tant elle est conservée d’une manière éton
nante ; la vieillesse ne l’a pas courbée ; très-vive , 
gaie , robuste et bien portante , elle tire , avec rai- 
spn une sorte dp vqnité d’31'031' su se passer tou
jours de médecins ; elle ignore ce que c’est que la 
plus légère maladie ; elle fait de longs trajets à pied ; 
elle ne connaît pas encore la fatigue ; elle assure que 
les médecins de la famille royale de France, à la
quelle elle euj l’hônn ur d’être présentée en 1827 , 
lui ont prédit pncqre trente ans de vie.

Elle n’avait plus aucqn cheveu il y a 5o ans , il 
lui en est venu de nouveaux ; maintenant ils sont 
gris et assez abondant. Elle a perdu toutes ses dents 
de dessous sans aucune douleur, jl lui eu restp quel
ques fragmens à la mâchoire supérieure.

Elle ne dort presque pas; la nuit se passe à prier 
et chanter ; sur le matin elle sommeille une ou deux 
heures au plus. Sa vue est affaiblie depuis environ

trois ans et demi , parce qu’elle a une cataracteàj 
l’œil gauche , c’est sa seule infirmité. Le goût , le tou
cher , l’odorat , l’ouïe sont dans lenr intégrité ; ello 
n a ni oppression , ni aucnn tremblement; sa mé
moire est prodigieuse, elle raconte avec des détails 
minutieux les faits les plus éloignés. Elle se nour
rit principalement de café très-sucré ; comme on lui 
en offre dans heaucoup d’endroits et qu’elle l’accepte 
volontiers , elle en prendrait 3o ou 4o tasses par jour. 
Elle mange peu de pain , ne consomme point de 
viande , et boit fort peu de vin,

PAYS-BAS.
Liège, le 2g Septembre,

*** Les personnes dont l'abonnement expire à la fin dit, 
mois , sont priées de le renouveler, afin de ne pas éprou
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de V abonnement est de 4 flor. 72 i/2 cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays-Bas 
franco , pour les autres villes du royaume.

Samedi matin des informations ont été prises 
chez les divers bijoutiers de Bruxelles, pour savoir 
si l’on ne leur avait pas présenté des pierreries à 
vendre ; cette enquête avait lieu ensuite du vol 
commis au palais du prince d’Orange.

Parmi les différées bruits qui circulent sur ce 
Vol audacieux, nous citerons ceux-ci ; on a cru re^ 
Connaître deux pieds de différentes grandeurs tra
cés sur le parquet , ce qui ferait supposer deux 
voleurs. Le vol a été fait dans la nuit du vendredi 
au samedi durant laquelle régnait un épais brouillard ; 
il paraît que les voleurs se sont introduits dans le 
palais par la plate-forme qui touche à la terrasse , 
reste de l’ancien rempart. Ils ont allqmé les bougies 
qui ont continué de brûler jusqu’au bout. Un carreau, 
de vitre a été , dit-on , conpé avec un diamant. 
Parmi les bijoux volés doit §c tioqver une rosa 
faite de diamans de diverses nuances , et qui senlc 
vaut un million , nn schali-cachemir de la valeur 
de cinquante mille francs a aussi été pris. Des pa
piers aussi d’un grand intérêt pour la princesse ont 
été déchirés. Ou doit conclure de la manière dont 
le vol a été commis que les auteurs connaissaient 
parfaitement les localités.

Les plus grandes perquisitions ont eu lieu ; elles ont 
été infructueuses jusqu’à présent (Journ. de la Bel.)

— Il paraît qu’on contestera à M. Brugmatis , nou
vellement élu député de ta Hollande, eu remplace
ment de M. de Schooneveld , le droit de siéger à 
la chambre M* Brugmans est membre de la com
mission permanente et par conséquent employé 
comptable.

— La société pour l’encouragement de l’arL mu
sical , à Rotterdam , a tenu , le 7 de ce mois , sa 
première assemblée générale- Il consle entre autres 
du rapport qui y a été fait , que la société comprend 
onze divisions , comptant au moins ensemble 7001 
membres , et que S. M. a donné son approbation 
à cette institution. La composition mise au concoars 
est une cantate d’un auteur national, an choix d’un 
compositeur , avec accompagnement d’orchestre. Le 
prix sera de 3oo florins. Les pièces doivent être 
remises avant le Ier mai 1 83o. (.Belge.)

— Le piince d’Orange est parti de Bruxelles hier 
ni (tin , à trois heures, pour aller à Gaud inspecter 
la garde communale , d’où le prince se rendra à 
Bruges , Ostende eic.

— Le 28 (le ce mois le prince d'Orange a passé la revue de 
îa garde communale de Maestricht. Voici quelques détails sur 
le séjour du prince dans cette ville :

« Le prince est arrivé en uniforme de colonel-général des 
gardes communales. A peine descendu de voiture il a téipqi-



nd le désir que le corps d’officiers de notre garde lui fut 
présenté, ce qui a eu lieu immédiatement. La manière dont 
il s’est entretenu avec ces messieurs et surtout avec leur com
mandant M. de Brouckère, a été on ne peut plus affable ni 
plus gracieuse. Après le spectacle, S. A. R. a soupé à l'hôtel 
du gouvernement; outre quelques généraux et chefs de corps; 
elle y avait retenu le commandant de la garde communale et 
les quatre capitaines.

» Pendant toute la durée du souper , une foule de citoyens 
se trouvaient sous les fenêtres du prince, et la musique de 
Vufdueling n’a cessé d’exécuter des morceaux choisis. A.mi
nuit et demi, elle a été remplacée par la musique de la so
ciété d’harmonie de cette ville. 11 était près d’une heure et de
mie lorsque ces MM. se sont retirés. Le lendemain S. A. R. 
a mandé à son audience les commissaires de cette société et leur 
a dit des choses très-flatteuses.

» Au banquet que S. A. R a daigné accepter du corps d’of
ficiers de la garde communale, la plus franche cordialité a cons
tamment régné. On y voyait M. le gouverneur de la proyince, 
M. Van Slype, bourgmestre de la ville ; le général Von Heldring, 
commandrnt du 5e grand commandement militaire ; le général 
Daine, commandant de la province , le général.Dibbetz, et M. le 
colonel Brade, commandant de la ville.

Différens toast analogue à la circonstance ont été portés.
Le prince a proposé la santé du roi ; elle a été reçue avec 

enthousiasme.
» M. de Brouckère a institué la santé du prince à peu près 

en ces termes : A Son Altesse Royale le prince d’Orange , à 
notre colonel-général, au héros des Quatre-Bras, à celui dont 
le courage et l’intrépidité ont si puissamment contribué, 
dans la journée du 16 juin, à délivrer notre sol de l’inva
sion de l’ennemi et à assurer l’indépendance de notre belle 
patrie !

» Le prince a répondu en substance :
» Messieurs, je vous remercie de la santé que M. votre 

commandant vient de me porter en votre nom. J’ai eu le 
bonheur de contribuer à soustraire notre pays au joug de 
l’étranger et à assurer son indépendance. Si, ce qu’à Dieu 
ne plaise , l’occasion s’en présentait encore, je serais toujours, 
ainsi que vous , messieurs les officiers de la garde eorammiale 
et vous messieurs les généraux, au chemin de l’honneur.

» Différons autres toasts ont encore été portés.
v Avant de se lever de table, S. A. R. a manifesté à plusieurs 

reprises aux officiers de la garde communale la satisfaction 
qu’elle a éprouvée en inspectant la garde. Elle s’est entretenue 
avec la plupart de ses messieurs avec la plus aimable fami
liarité.

» Le prince a été satisfait de l’exercice du tir à la cible. 
Le but était placé à 100 et à 150 pas des tireurs. Sur 150 
coups 52 ont été tirés dans la cible. MM. Hamers et Van den 
Boom y avaient rais chacun leurs quatre balles ; il a fallu 
leur donner une cinquième cartouche pour décider »

(Eclaireur Politique.)
T— Le Courrier de la Meuse contenait ces jours 

derniers , au sujet de la communion protestante, un 
long article qu’il commence en faisant voir combien 
ce culte est avantagé au budjet.

D’après nn calcul qu’il a trouve’ dans le Noord- 
Brabander , et qui paraît e?act, la communion ré
formée reçoit annuellement, pour l’exercice de son 
culte, 92 cents par tête , tandis que la communion 
catholique n’en touche que 48. Ainsi la différence est 
de 43 5 c’est-à-dire, que la première à presque le dou
ble de l’autre.

Le Courrier rapporte ensuite dans son entier un 
arreté du 16 avril 1810 , qui organise les af
faires du culte protestant dans les provinces mé
ridionales.

D’après l’article 21 de cet arrêté , la première, 
nomination de tous les ministres prolestans a été 
faite immédiatement par le roi, d’après les rapports 
de la commission chargée des affaires du culte ré- 
formé. Dans la suite on a procédé aux nominations 
d’après les formalités indiquées dans le réglement 
pour les provinces du nord.

— On annonce qu’un nouveau journal politique , 
en langue française , doit paraître sous peu à Anvers,

— Nous apprenons que la rupture récente d’une 
digue dans la commune de Tiffelcn , province du 
Brabant septentrional , met les habitans et les ha
bitations de cette commune dans le danger le plus 
imminent.

— On mande de la Suisse que les pluies conti
nuelles , accompagnées d’orages , qui menacent les 
vignerons de la misère , ont occasionné dans d’au
tres cantons d’affreuses devastations. Le canton du 
Tessin a considérablement souffert; des arbres ont 
été déracinés, des vignes et des ponts renversés, 
des plaines fertiles submergées , et la plupart des 
routes encombrées ou changées en lit de rivières , 
des grottes se sont écroulées par suite de l’impé
tuosité des torrens et de la chute de masses de rocs 
détachés des montagnes. Dans le district de Lugano 
un vent impétueux, ou plutôt une réunion de mille 
tourbillons , pompait et soulevait les eaux du lac à 
une hauteur extraordinaire , puis les lançait sur des 
habitations : ormes , mûriers, treilles , vignes, tout 
p été arrache ou renversé.

Au-delà du Mont Cenère le ravage est encore pins 
affreux ; l’immense plaine de Magadino est trans
formée en lac jusqu’à Bellingzone , le Tessin a fran
chi toutes ses digues et entraîné , habitans , bétail , 
meubles et maisons ; partout on entendait que si
gnaux de détresse , et l’ou ne connaît pas encore le 
nombre des victimes. Le Rhin a aussi débordé près 
de Rhcineck , cantonde St.-Gall , et a inondé toute 
la contrée.

— Le nom de l’élève de l’université de Louvain , 
couronné , dans la séance d’hier , pour la réponse 
envoyée à la question de physique , est M. Félix 
Van Roosbroek. Il faut aussi ajouter après le nom 
de M. Lycklama , à Nyeholt.

— Les habitans de Tidor, Céram et autres parties 
de l’Archipel des Moluques , avaient visité depuis 
long temps les côtes de la vaste île de la nouvelle 
Guinée , mais leur commerce était resté très-borné, 
à cause de l’absence de civilisation et d’institutions 
protectrices pour les personnes et les biens.

Afin de pourvoir peu à peu à ces inconvéniens , il 
plut au roi d’ordonner que la partie occidentale de 
la Nouve11 e-Gainée serait examinée ; qu’un établis
sement y serait formé, et qu’ensuite la côte entière 
serait prise en possession au nom de S. M.

En exécution de cet ordre , l’administration colo
niale expédia vers la Nouvelle - Gnine'e le Triton 
navire de la marine royale , commandé par feu le 
capitaine de frégate Steenboom, accompagne du brick 
1 Tris.

A bord de ces bâtimens se trouvaient M. van Del- 
den , commissaire pour la formation de rétablisse
ment projeté ; M. Macklot et quelques autres mem
bres delà commissionjd’bistoire naturelle aux Indes 
orientales; M. Boers , lieutenant de la marine, chargé 
des observations nautiques, et enfin M. Schreyber , 
lieutenant d’infanterie , destiné à commander la gar
nison.

Après avoir examiné la rivière Dourga, découverte 
par le lieutenant de marine Kolff, et après y avoir 
vainement cherché les facilités requises pour l’éta
blissement projeté , l’expédition longea la côte vers 
le nord et découvrit par les 3 degrés 4z minutes de 
latitude australe, et 133 degrés minutes de lon
gitude est de Greenwich , une baye cpii reçut le nom 
de la baye du Triton , et qu’on jugea propre au but 
proposé.

Avec le secours des indigènes , qu’on trouva doux, 
traitables et plus ou moins civilisés , on y cons
truisit un fort auquel ou donna le nom de Fort 
du Bus , et où l’on arbora le pavillon dès Payrs-Bas 
e 24 août 182^, anniversaire de la naissance du 
roi , en publiant solennellement l’acte de prise de 
possession.

L’expédition dans ce voyage a déjà recueilli plu
sieurs faits intéressans pour la ge'ographie , l’histoire 
naturelle et les sciences nautique. Le séjour per
manent d’un établissement européen à la Nouvelle- 
Guinée donnera sans doute lieu à de plus impor
tantes découvertes , et entr’autres à un examen ul
térieur delà rivière Dourja , qui peut-être sera trou
vée être un détroit formant une île de la partie mé
ridionale de la Nouvelle-Guinée.

( Courrier des Pays-Bas, )

Une lettre particulière de Paris du 26, con
tient ce qui suit : « On nous donne comme très- 
certain la nouvelle venue hier an soir assez tard 
par un courrier extraordinaire , reçu par M. le 
comte de Pozzo di Borgo, ambassadeur russe, que 
les négociations entamées entre le ge'nrral Diebitsch 
et les plénipotentiaires turcs ont été rompues le 
8 septembre. On attribue cette rupture d’un côté 
à la mauvaise foi des négociateurs ottomans , de 
l’antre à des engagemens qui auraient eu lieu , 
malgré les ordres donnés, entre les cosaques do 
l’avant-garde , auxquels peut-être ces ordres n’ont 
pu parvenir, et des troupes musulmanes station
nées très-près de Constantinople. On parle enfin de 
massacres et d’incendies dans le faubourg do Pera, 
de grands malheurs, dont on tait les détails , et 
d’une révolte de la populace qui aurait suivi l’exe'- 
cution à mort de 5oo janissaires.

Ces détails n’ont été connus à la bourse que 
très-tard.

C’est seulement hier à neuf beares du soir qu’ils 
ont été réve'lés à S^Cloud , où ils paraissent avoir 
fait une vive impression. ( Gazitte des Pays-Bae, )

Les journaux d’Allemagne annoncent aussi m 
interruption dans les négociations ; mais snivan 
d’autres feuilles du même pays , ces négociations, 
auraient été reprises.

La Gazette de France donne un tableau intilois 
Echelle du crédit public das divers gouvermmm 
et dans lequel est retracée la marche progressiil 
■ou rétrograde que ces crédits ont suivie depuis « 
années.
i° Gouvememens monarchiques 

constitutionnelles.
Cours anciens Couri actif

Angleterre. m5 p. °[0 . . 83 à 90 Remhmii
i P v • • 72 à 75 Rimlmnl.
3 R2 p. °[o • 63 à -70 99 à II
3 p. v . . 56 à 62 88 à ».

Fiance. 5 p. °lo■ ■ ■ 55 à 70 107 à lit
3 p. °[„. . . 60 à 68 80 i !!

Pays-Bas. 2 fil p, . 36 à 40 58 1 ».
Brésil. 6 p. °[0. . .

2° Monarchies pures.
75 à 80 58 à 1

Autriche. 5 p. °(0. . . 60 à 70 100 à II,
Russie. 6 p. °[0. . . 65 à 75 99 à 1»,
Prusse. 5 et 6 p. °i°. 60 à 70 97 à Ht
Naples. 5 p. °[0. . . 65 à 70 85 il 11.
Sicile. , 5 p. °[„. . .
Danemarck. 3 p. oj0. . .
Espagne (Emprunt

65 à 70 90 à 9S
55 à 60 68 à 11

royal. ) 5 p. °[„. . . 50 à 55 72 à »
Idem rente perpét. 5 p. °j0. . .

3° Gouvememens républicains. 
États-Unis d’Amé

42 à 45 48 à il

rique. 3 p. >. . . 66 à 70 76 à »
5 t{2 p. °[o . 90 à 95 102 à Ift
6 p. °[0. . . 100 à 105 115 i II!

Haïti. 6 p. °[„. . . 80 à 83 35 à «
Buénos-Ayres, 6 p. “p,. . . 75 à 80 ta i *
Mexique. fi p. °[0. . . 75 à 80 18 à ä 

15 à « 
15 5 «

Colombie. 6 p. °i0. . . 80 à 90
Chili. 6 p. °[0, . . 75 à 80
Cortès d’Espagne. 5 p. <q0. . . 70 à 75 6 i 14

A l’occasion de l’inquisition que M. de Moni- 
bel paraît vouloir exercer sur les cours de MM. 
sin , Guizot et Villemain , le Globe contient du 
réflexions sur la liberté d’enseignement q"i 'er011 
peut-être réfléchir à leur tour les personnes de w 
Ire pays qui redoutent encore l’usage de eetie 1 
berté. Le Globe est assurément l’un des jouiWBï
dont les opinions sont les pins oppo secs sa p
lisme. Sous ce rapport , le Globe réclamant la liber»
même pour les jésuites est donc plus su rement df

U ». I w jVUUI v. VI l UUIl's J. '--- ^ I •

sinléressé qu’aucun autre journal. Quant a al^ 
fesse de ses observations c’est dans l’brsla|re 
monopole encore régnant qu’il faut la vente1

Apres avoir déploré la mesure qne pa rail de'»1!
daO^1frapper trois professeurs amis des rédacteurs 

« Il y aura du moins, dans leur prose)’1!’ G 
ajoutet il, une leçon qui achèvera de C«IIV j 
la liberté de l’enseignement tant de H 
naguère encore battaient des mains aux old«11- 
du 16 juin.- - .oie qw W« C’est le même principe de monojx- ,1 • des per»1.tour à tour tons les partis défend - .
tholiques de faire instruire catlioliqueBiei!
enfans, et interdit aux dissidents pf•otestai'51

philosophes des diverses sectes
115 t It
•enseigne®'

leurs doctrines. Ainsi à chaque change®
meut de®1

jorité dans les chambres , à chaque avène" ÿ 
ministère nouveau , toute l’éducation »a 1 j pen 
en question. Bien de stable, lien de gQ1
peut tenter ; disons plus , rien de

Üe |ëC rate”'; 
iora!. G ^

conviction libre ne peut vivre dans un ,a déme»lir
celui de l’université, sans cesse expose j| f!
le lendemain ce qu’il professait la ,el ’|eS 
1 — ..... . •> — fois • elpremiere

lire

méthode et fidélité - n
long-temps que pour
miers avec suite, méthode et nae»“-» |e 
réclamé contre le monopole , cl es tr u c teUt |l0|jqueâ 
croyance et de toute instruction. bßS a <]eo*al>*
M. Montbel en tête, se sont levés, il }. ^.(eDt la
avec nous; les voilà qui à leur tour
lie de quelques-uns de nos amis, et S°jeS |ra»sU,£, 
armes hier aiguisées contre eux , p°ur . je5en ^r3;' 
tre dans quelques jours à des mains q

ent Je)

peront encore.
Combien le sort delà science el ^c0|es ^el Älit«1

est différent avec la liberté ! L’état a se» |'entel11
mises à sa volonté'; il y règne

“ ” ;i ici'“ ■ 
com®«1 j„f

Ceux qui acceptent d’y enseigner nccep -fes jn' ^ 
nation et la précariété des divers mincnrrige*,rJj 
à côté sont les e'coles indépendantes ’c. ^uC|qU BJ(i)
mal ou les erreurs des écoles de l’c1?*’ aouVflj|ie!'ri 1 
convient plus au gouvervement, ou si e h g gill«11 
ne lui convient plus , il se retire et pr0



comme le conseillait hier,la Quotidienne aux trois 
professeur de la faculté' de Paris, i>

Après avoir ainsi expose' ce qae la liberté' d’en
seignement et ce qu’elle produit , le Globe ajouta 
qu’elle est reconnue dans la charte et conseille aux. 
professeurs de ne point de'fe'rer aux de'fenses illé
gales qui pourraient leur être faites , de continuer 
leurs cours; mais de donner des leçons publiques 
et de faire reconnaître par les tribunaux le droit 
qu’ils en ont, d’après la constitution, dans le cas 
où l’on voudrait le leur interdire.

a Voilà, dit-il , le droit et l’état naturel de l’ins
truction dans les gouvernemens libres ; voilà ce que 
la Charte a consacré le jour où elle a proclamé la 
liberté des religions , la liberté de la presse et la 
liberté de l’industrie ; voilà ce que tout homme , 
prêtre ou laïque, jésuite ou philosophe, peutet doit 
revendiquer comme le plus sacré de ses droits.

»Nous n’avons certes pas autorité pour donner 
conseil aux trois professeurs ; mais si par malheur 
ils perdaient leurs chaires , il serait beau que l’exem
ple vînt d’eux de lutter enfin juridiquement contre 
les prétentions d’un corps anti-constitutionnel. La 
parole leur est libre ; la chambre des députés re
tentirait de leurs plaintes en même temps que les 
tribunaux ; et , fi faut l’espérer, à l’éclat d’une dis
cussion juridique et parlementaire , soulevée par 
iiois hommes d’une imposante renommée , soutenue 
sans doute par ceux des amis de M. de Montbel 
P nont pas reçu un portefeuille pour abjurer ,1a 
en e se ferait jour : la libre concurrence en ins- 

c ion serait enfin gagnée. »
IUP- artlcle > le 0/lobe juge en ces ter-
rt,l n , pretendae monstrueuse des libéraux 
«Hes catholiques Belges.

nos portes, dans les Pays-Bas, une généreuse 
’ est formée onf rp. Ips „;___

rnalifir.^ „V , „ * ~r— — -“j“ "«‘»j une actuel cuae 
cl les ni l est /ormee cuire les catholiques sincères
Oui vaPs'! QSOphfr sans arr’ore-pensées. La session 

ouvrir à La Have nous donnera 11 i>„n
Coi va Q}n,-, • \ r peusees. iju scssior
Pérer „ Vnr à La IIa>’e nous donnera , il faut Fes
se n ’ “ exemple qu’il convenait à la France de 

■ pas recevoir.

Elections municipales
(procAu/!^6 e*ec,0Lal est convoqué pour vendredi 

r joctohrn /t\ r ______
--  -v.». 'CIt/Lt/f CLou

l'ilhosrànln'^ OCto^ro’ (t) Les lettres de convocation, 
»'accuser °nS1 portenl la date du 8 septembre. On 
‘ alive de °nC piS celte f°is la diligence adminis-Li'atjv
convocation “? lr?.uver en retard. Mais , outre la 

à dü'niciIe , no serait-il 
i0“rdc lViei.rU° ^'°n officiellement annoncer le 
rapides et ^ 1011 P?r ies feuilles publiques , organes 
c°ars p0D ^P^isans aaxqnels on a souvent re- 
^ncepCett es, . je[s d’une bien moindre imp or- 
lut de rafr » P“Micalion n’aurait pas seulement pour 
Stlr|out nti|1C Ir'a me’inoire des électeurs; son côté, 
te"live à e’ serafide rendre toute la commune at- 
p]“a Préci“n-e:°PfXalîon si intimement unie à ses 

On ranol*X ‘“lerêts.
!eaux candi j^?pu*s 1ue,(lues jours parmi les tiou- 
Ans.a— a s pour le conseil de réaence MM

»SCnii*. X 1J_ • t • . , X ,

n’empêche les électeurs désignés par le «ort de 
s'entendre. Le temps ne les y presse pas. Et comme 
la majorité dépendra vraisemblablement d’on très- 
petit nombre de voix , MM. les électeurs volans 
sentiront l’impérieuse nécessitéde n’agir, dans cettu 
circonstance , qu’avec toute la circonspection et le 
désintéressement que commande la aravitc de leur 
mandat.

Quant à leur exactitude à se rendre à leur poste, 
s’il était possible de la mettre en doute , nous rap
pellerions aux négligens les conséquences de l’art, afi 
du Réglement des villes.,.

ou on ne le connaît pas depuis dix ans et où il nW pas 
absolument de rigueur que la taille d uo amant tienne dans' 
tes dix doigts, ce scrupule serait moins fondé encore qu’à' 
,an, çr^ . ’ '

Quelques questions s’étant présentées au sujet 
de l’execution de l’arrêté de S. M. du 25 mai der
nier {Journal officiel, n° 38), sur les gardes com
munales , le ministre de l’intérieur a fait connaître
nier
munales,
les solutions suivantes

Première question. Quels sont les frais de procé
dure mentionnés par les articles 44 et 46 de l’arrêté 
royal susdit, et l’auditeur ainsi qiie l’huissier du con
seil do discipline doivent-ils être pavés pour chaque 
citation ? t J t i

Réponse. D’après les réglemens existans , l’audi
teur ainsi que 1 huissier près des conseils des gardes 
communales, doivent exécuter pour les traitemens 
qui leur sont alloues, toutes les opérations atla- 
chees a lenrs fonctions , sans pouvoir exiger d’ail
leurs la moindre rétribution ; il est en outre accor
de exemption de paiement de droit de timbre et 
d’enregistrement pour les affaires des gardes commu
nales ; et parmi les frais mentionnés aux articles 44 
et 46 du susdit arreté , ne sont compris que ceux 
qui pourraient avoir été indispensablement ne ce s- 
saires , par exemple , les indemnités pour les té
moins , à cause de perte de temps, ou les frais de 
voyage , déboursemens pour ports de lettres , etc.

2e question. Les mots donner connaissance par 
écrit dans lart. 23 du snsdit arrêté , doivent-ils

TEMPÉRATURE a Liège, du 29 septembre. — A fi heures, 
du matin, 10 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, i 2 degrés id.

MÉMOIRES DE VIDOCQ.
Toms 3 e*4, Bruxelles, Wahlen et Tarlier, 1829.

Ces mémoires dénués même de l’intérêt politique qu’on 
leur supposait, nen offrent pas moins un certain attrait de 
curiosité. Dans ces derniers volumes. Il n’est plus question des 
évasions de 1 auteur , dont la fréquence, malgré 'la diversité 
des moyens, commençait à devenir monotone. C’est maintenant 
le récit de nombreux expediens .employés par le chef de

'escroqueries, ae vols et de meurtres, qui passe incessammeii t 
sous les yeux du lecteur , avec l'accompagnement naturel des 
debauches et de la crapuleuse gaîté des héros, affiché et révolte- 
cependant ces revelations ont un côté utile ; elles dévoilent à la 
société les manœuvres les plus ordinairement, employées par ses 
ennemis, en initiant a leurs habitudes , à ïeuï- langage et jusqu'à 
leur costume ordinaire, en apprenant en quelque sorte à les liai 
rer de loin et a se prémunir contre leurs embûches La manière
aramntirruf» rivanf l'ontono __ i. ' \dramatique jlont l'auteur met ses héros en scène" ràppclï?

U grand romancier de l’Ëcosse. Les réflexionspar fois le faire du.gr.,,„ uclKTOe, xes renexions
qui naisseut des. sujets dont il nous entretient, sont presque 
toujours presentees a nronns . oh nnnr . 1.
x _ - ~ ; ‘•'■r'“ xx xit-tuo cmreuem. sont
toujours presentees a propos^, et pour la plupart né sont pas 
ndignes de 1 attention du législateur, et surtout de l’adraiu V

'»siaaj 
!«ii 
d't-on
3SeÙlm0h!!feJUrf.'a '1’?nivëreité » Steal ban-* „ i uiuve

„ -i adreso^1 de Stemhert :ce dernier a même, 
f° d8e élecior&i Utle c’rcidaare aux membres du 
rs?e. xr ... a pour se renoinmander à leurs suf-rafies. Voilà 4 ' "" ■” "'i,“i“'uoimtii a leurs sur-

n!VC8 rangs' «,n<?L’6 connaissance , seize candidats 
? e * son) je a!3 > quant à la question de savoir 
aii0ntrc sous tij0'3 Fl11* doivent l’emporter , elle se 

n!0insi que r|i0.Ur donteuaf- Fasse le ciel,lia. si due dó i .uuuicux, casse le ciel,
AceWque Choi-* dlT.lsl'.on des foix ne sorte
ni’"ei c"gard on*^IX Prejucliciable à la commune 

’ ^Watoires1Saarai‘.tr°P applaudir aux. reu- 
Haï,» 'lvers memK dui déjà ont eu lieu, dit-on,

'°n'e est ici 'i?8 du c°Hcge électoral. La bonne 
’ol„... ICI d’aotant nine --------- ..... ,

Ho,; V e est ici a, . electoral. L,a bonne
jéj0 d Section autant plus nécessaire , que le 
lu Jr tout accord*3 c co,,1bnié tont exprès pour aiême d P'e:lable enl,e Acteurs. 

——-1. ans * salle des séances, rien

^ , aa llj ni j utb , UU1 V Cil l’ilîj

etre interprétés en ce sens que l’auditeur somme 
le prévenu par lettre ou doit-il le faire par une 
citation ?

Réponse. Il suit de la nature de la çbose , ainsi 
que des articles 70,7t et 72 de la loi , où il s’agit 
expressément d insinuations et de citations , que 
tous les membres de la garde communale, soit comme 
prevenns , soit comme témoins , dont la présence 
est necessaire au conseil des gardes communales, 
doivent être cités par l’auditeur non pas pa^lettre , 
mais par citation. r

3° question. L’huissier du conseil des gardes com
munales sera t-il , dans ce dernier cas chargé de la 
citation par l’auditeur , ou l’huissier est-il destiné 
exclusivement au service du conseil ?

Réponse. L’huissier du conseil des gardes commu
nales est obligé de prêter son ministère tant à l’au
diteur , pour l’exécution des articles 23 et 27 du 
susdit arrêté, qu’au conseil ; il porte les citations 
qui lui ont été remises par l’auditeur auquel il fai} 
rapport de scs opérations.

iv .le»>ttve a cru voir, à cette occasion,..... , --"«»»ce a cru v
ctl|re Ri.. P33, cnnim„a':ïed' Meinier , une erreur qui ne», ras, c “"“'cm uei

' ^;“?r «maTtd pourra s’en convaincre par une 
lem^ leg \2 -leu dans la et que l’électionÜ>eaÜ L°UI'S lui restai?-e,.Semaine Octobre , et 
hnJ«Haiue ercrcéi 7 octobre aiSeC-0U ®’ c,u saincdi 26 

confrL®® U’est pas s ’ e“,leF i°,,r ée cettef«-
vtiefeitreaPP°fiaie°ntCl"'?Pde nr’,i q"e "°"S ay-°DS

* ,®ontE'er continue ses agréables soirées . Dimanche il a été 
-charmant dans le rôle du Sa» Papa; on avait peine à re
connaître dans le septuagénaire' le même acteur qui jouait 
jeudi le séduisant Léon de St.-Ives. Il a rendu l’aimable 
bonhomie du vieillard de la manière la plus heureuse et 
?vec un talent d’imitation qui ne s’est pas démenti 1111 seul 
instant. La scène où , en présence de la future, il se laisse 
insensiblement aller aux illusions d’un autre âge, a été par
faite. Hier Bertrand du Mariage de Raison et Berlac de la 
Manie des Places ont obtenu le plus grand succès. Sans con
tredit, quelques rôles qu’il prenne , Gonthier est toujours excel
lent acteur ; nous le dirons cependant, dans plusieurs de 
ceux qu’il vient de joqer, son talent ne peut pas se pro
duire tout entier, quelques-unes de ses nuances les plus pré
cieuses ne trouvent pas à s’y faire jour. La qualité dominante 
du talent de Gonthier est cette grâce élégante, aimable et 
cependant simple et sans apprêt, que dans le monde, hors de
CTIlfilCTll PS Sfllflnc (lia Pnuîo cm rnrmmift’P Cl rminn.A-t „X

1 ■ r , , qX^xcxl^ul , CL OUI tout ttC 1 aCtlUlU S-s
traten,• des prisons. L’expérience de Vidocq , clans la pratique 
de tous les emplois de la police, donne beaucoup de poids 
a ses opinions; 1 les. justitie d’ailleurs toujours par des exem
ples frappans sur les vices de la législation , et de la police ad • 
mimstranve Dans plus d’un endroit i! s’attache à faire res
sentir 1 inutilité et les dangers de la peine de mort. La surveil
lance de la haute police , à l’expiration de certaines peines, est 
présentée par lm comme un obstacle à l'amendement des 
detenus libérés, et comme une incitation permanente a lare-' 
CK ive. 1 tus d un moraliste austère a considéré les maisons de 
tolère» ? co.mrae ,u,n mal nécessaire que l’administration doit 
toterer et même regier pour éviter de plus grands maux. Lon-,

CS -i0tCi?e? et les Ina,sons de ieux ont été envisagées du 
mflme œil .Vidocq, qui en connaît le fort et le faible les 
réprouve egalement comme des séminaires de crimes. « Souf- 
» t™ que des gouffres de corruption, ajoute-t-il, où le peui le 
» s abîme corps et âme; soient incessamment ouverts , c’est 
» un. dea} “orale , c’est un outrage à la nature, c’est un 

crime de lese-liumanité ».
I’af/dfi13 6St mi’ ilimPorte Peu que ce soit Vidocq qui

La faculté des arrestations arbitraires , par voie de police 
semhuerait devoir être approuvée par un homme 

J1.« «te long temps frappe que de la difficulté de purger la 
société dune foule de bngahds aussi adroits que robust« , et 
que n, huissiers m hommes de justice ne pouvaient atteindre 
Au dire de Vidocq ces mesures s’employaient souvent dans des 
vues étrangères a la politique ; cependant l’auteur des mémoi
res est bien loin de les approuver même sous ce rapport 
» Dans ces battues générales, dit-il, il était impossible qu’ij 
* ne se commit pas. une multitude d’abus ; les plus révoltantes 
» injustices restaient souvent sans réparation : de malheureux 
>’ ouvriers qui, a l’expiration d’une simple peine correetinn- 

neite , s étaient remis au travail. et s’efforcaient par leur 
» bonne conduite d’effacer le sonvenir de leurs torts passés 
» se trouvaient enveloppés dans la mesure et confondus avec 

des voleurs da profession ; il n'y avait pas même pour eux 
possibilité de réclamer 1 entassés au dépôt, le lendemain ils 

» Otaient amenés devant le terrible Limodin, qui leur faisait
® SllDî!’ un înhpi’rrttTifftin/i A

Hire ria 1 T---- MUO UUUS dVUUS
UI)iquement ?aroIes,’ fiue > si les élec- 

«èm?- ne Vinssent“! “ ceî don‘lèes - ils pour- 
,n6 d’octobre r 1Ue dan* L deuxième

; b*----O.......
- . v»Y<. 4 laqûellp gspirent la plupart ues acieurs et des t 
gaus de province. Mais ce n’est que dans les rôles d’homme 
du monde que ce côté de son talent peut se moptrer dans 
toute sa perfection ; il s’efface dans des personnages tels que 
Bel - enfant cl même tels que Berlac. C’est dans ces rôles 
élegans où il était si hrillant à Paris que Bon aimerait à le 
revoir. L'Héritiere , Philibert Marié , le plus beau jour de la 
me et tant d’autres pièces de Scribe n’offrent que T’embarras 
du choix. Si , par une défiance peut-être trop modeste de lui- 
même, Gonthier répugnait à reprendre aujourd'hui quelques- 
uns de ces rôles, le répertoire du Gymnase est assez varié 
pour qu il y ait moyen de tout concilier, d’ailleurs chez nous

subir un interrogatoire.
» Quel interrogatoire, grand Dieu! » Ton nom, ta demeure*, 
tu as subi un j u g intent ?
v— 11 > Monsieur, mais depuis je travaille , et...
~ « C’est assez , d un autre.

■— a Mais, Monsieur Limodin , je vous....
— « Paix ! à un autre ,- c’est entendu j’espère »
» Celui à qui l’on imposait silence allait alléguer en sa fa 
veur les meilleures ra sons. Libéré depuis plusieurs années' 
Il pouvait produire des preuves de sou honnêteté, faire at- 
tester par cent témoins qu’il avait contracté des habitudes 
laborieuses, enfin , qu’il était irréprochable sous tous les 
rapports ; mais on n avait pas le temps de l’entendre ;• On. 

■' nen Pff’ dlsa't M. Limodin , si l’on voulait soc
“ cuPer de pareilles babioles. Quelquefois dans une matinée ‘ 

on expédiait de la sorte jusqu’à cent persor.ues, honimps
* «“femmes, qu’on dépêchait les uns à Bicêtre.les autres à 
» aiut-Lazarre. Plusieurs des vi ctimes de cette implacable se’v£ 
» rite se repentaient d un amendement dont on ne leur tenait 1rs 
» compte, et juraient, dans leur exaspération , de devenir des

rigands fieffés, » Que nous‘a servi d’etre honnêtes 
» saicnt quelquefois ces infortunés , voyez comme on non,
” lTalte ; aulant nuirait être coquin tobte sa vie J quoi 

bon nous. avoir condamnés à temps , si on n'admet pas nul 
” V0US Passions nous corriger ? C ’’était plutôt fait de noZ 

juget a perpétuité ou à mort , puisqu'une fois que nors 
» sommes dans le bon chemin, on nous empêche dl rester 
I ,•?’ “tendl1 ,me multitude de récriminations de ce genre 

cbt Vidocq , et presque toujours elles étaient fondées.
» Voila quatre ans q^ je suis sorti de Sainte-Pélagie . di-
* devant moi un de ces detenus , depuis ma. libération 
9 J ai toujours travaillé dans la même boutique s ce qui

nTMino nuo 10 ,,.n », .1 J. _____ _ »x «... n„ À t- *x
, 0 -----y-“’ “ - - A< von/vi, o 7JlVUlt; u vu, c c ^

D prouve que je ne me dérangeais pas, et quon était con- 
» tent de moi ; eh bien ! on m’a envoqà à Bicètntent de moi; eh bien! on m’a envoyé à LJicètre, sans. qvt>, 
j’aie commis de\dèlit, et seulement parce que j'ai subi d.eiiff, 

» années de prison*



» On ne se feit pas d’idée , ajoute l’auteur , du nombre 
miA 1p>« ^(‘iptiKnns ml m i n i strati vos ont précipitésd’individus que les détentions administratives ont précipités 

dans des récidives au’iîs auraient évitées si l’on eut renoncé à

l

dans des récidives qu 
«et abominable système. »

Pour donner une idée plus exacte de la manière dont Vi
docq ou son secrétaire a traité son sujet, nous essaierons d ana
lyser un récit qui occupe la moitié du quatrième volume,

Adèle d’Escars était, au dire de Vidocq ,1a plus jolie femme 
u’il eût jamais vue. Elle semblait avoir ete créée sur le mo 
èle de ces Madones divines enfantées par l’imaginatiou de 

Raphaël. Des tresses blondes magnifiques , de grands yeux 
bleus, qui exprimeut toutes les douceurs de Pâme. un front 
céleste, une bouche ravissante,des traits pleins de candeur, 
une taille svelte et d’une élégance presque aérienne , telles 
étaient les beautés dont Adèle offrait le rare' assemblage.

Livrée à la prostitution, dès l’âge de 14 ans, par une en
tremetteuse privilégiée , Adèle , malgré son âge , ne rencontra 
au prétendu bureau des mœurs aucun obstacle , aucun aver
tissement qui pût la ramener dans le droit chemin. Un es
croc de billard , devenu son amant, la forma dans la carrière 
du vol ; prise en flagrant délit elle ne tarda pas à être con
damnée à 16 années de fer.

Jeune encore, le bon naturel de cette malheureuse la fit 
revenir à résipiscence. A l’expiration de sa peine , elle sortit 
de Saiut-Lazarre avec un décompte de 900 francs provenant 
des retenues exercées sur le produit de son travail, elle s était 
complètement amandée et se proposait d’avoir une conduite irré
prochable. Son premier soin fut de se procurer ip petit mobilier 
et une mise décente. Ces acquisitions faites il lui restait 1 uO 
francs. Elle était habile couturière *11« trouva facilement à

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE DE LIÈGE.

La rentrée de la cour , aura lieu jeudi prochain, 
premier octobre, à dix heures, du matin , Messieurs les 
avocats sont invités a y assister eu costumes pour re
nouveler leur sennent.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 28 çeptemhfe. 
Naissances : 4 garçons ; 5 filles.
Décès 3 garç., 4 filles, % hommes , 1 femme savoir : Henri

Hayens , âgé de 88 ans , domestique , rue de la Casquette, céli
bataire. — Guilleaume Diguez , âgé de 47 ans , manœuvre, 
rue Pierreuse , veuf d’Anne Mathot. — Anne Coune , âgée de 
68 ans , journalière , rue Bessonhez, veuve de Philippe Frelon

ATTENTION A L’AUGMENTATION.
louis neufs 3(4 °[0 agio ; pièces 2a I 

.icats H 87 -, guinées 23 5° ; souverain.
Louis vieux 25 10

et 40 , Ij2 °[0 agio ; ducats 11 ÖV *, gumees zo 0" *, souverain; 
Anglais 25 20 *, souverains du Brabant 35 20 -, Frédéri^ncien; 
20 55 ; nouveaux 20 50 ; carlins 25 50 , thalers de Plusse 366 Û 
couronnes de Brabant 5 66.

J’échangerai ces espèces au taux indiqué ci dessus, pendant 
im court délai.

J. F. Ma.su , rue Vinâve-d’Isle , n° 52.
Les pièces 20 f. gagnent 12 c. d’agio audit bureau.

BEAU QUARTIER , ayant une entrée particulière, à LOl'ER 
S’adresser sur la Batte, n° 1093.

AJNJNONCKS KT AVIS DIVERS.

BELLE VENTE DE LIVRES.

___ ___ elle trouva facilement à
s’occuper. Mais la surveillance appris bientôt à ses pratiques 
qu’elle avait été à St.-Lazare et cette fatale découverte la fit 
successivement congédier sans pitié de toutes les maisons ou 
on lui donnait de l'ouvrage. Aux approches de l’hiver Adele, 
désespérée et sans ressources rencontra une de ses compa
gnes de détention , qui lui offrit de la recevoir chez elle. Ma 
sœur et moi, lui dit Suzanne, avons ouvert un atelier de 
broderie, la besogne donne, tu nous aideras et J nous vivrons 
ensemble. La proposition ne ^pouvait venir plus à propos, 
Adèle accepta. # i

Il faut lire dans l’auteur le récit simple et hideux de vérité 
de la misère dans laquelle ces trois malheurerises et le mari de 
l'une d’elles, forçat libéré , ne tardèrent pas à être [plongés, 
toujours par suite delà défiance qu’inspirent les libérés quand
ils sont connus, et parce^qiie personne n osait leur confier de 
l’ouvrQÊfG —^ Adèle i)rpn^ ^ rpr.niinr mm bureaul'ouvrage. — Adèle jirend la résolution de recourir gu bureau 
de charité. Mourante de faim , elle se rend chez un commis
saire chargé de la distribution des aumônes •, on lui ferme 
brusquement la porte , en la remettant au lendemain , par
ce que le philanthrope dine. — « Adèle essaie de faire quelques 
pas, sa vue s’obscurcit, elle chancelle, elle tombe et dans 
sa chûte sa tempe va frapper contre une borne. »

Grâce aux soins de quelques hommes du peuple,, Adèle re
vient à elle , et une quête improvisée déposée dans la poche 
de son tablier va peut-être rendre à la vie toute une famille 
aussi dénuée qu’elle de toute ressource i mais en ce moment 
surviennent des exempts de la police inquiets de voir un ras
semblement. Adèle, dont le signalement est connu de 1 un d en- 
tr’eux, est bientôt désignée comme une ancienne voleuse et 
empoignée pour aller au violon. Mais sa faiblesse ne lui per
mettant pas d’avancer , ils la mettent dans un fiacre et rempor
tent malgré les réclamations de la multitude compatissante. 
Cette uouvelle allarme fait défaillir de nouveau la pauvre Adèle. 
Les exempts la croient morte et avisent au moyen de »e débar
rasser de toute responsabilité. L’un d’eux, propose de la con
duire à la morgue (lieu ou J’çio expose les cadavres des per
sonnes inconnues) ; mais une chose les arrête ; qui payera la 
course du fiacre ? En ce moment, ils aperçoivent de l’argent 
dans son tablier , ils s’en emparent pouÇ payer le fiacre, et 
font arrêter devant un corps de garde où ils déposent la pau
vre fille, en se donnant l’air de l’avoir relevee dans la rue par

Mercredi, 14 octobre 1829 et jours suivants, à deux heures 
de relevée, à 1$ Salle de ventés de Ch. Houbaer et Ce , sise 
derrière le Palais, n° 50, on VENDRA une belle COLLECTION 
DE LIVRES, en tout genre, notamment l’Atlas universel de 
Vandermeelen avec 400 çartes, les Fastes universels , les vues 
Pittoresques des Pays-Bas, Sirey recueil général d’anêts jus- 
qu’inclus 1825, Ségur histoire universelle, 10 vol. in-8° avec 
Atlas, jurisprudence de la cour supérieure de Bruxelles, 31 vol. 
in-8° ; Elzevirs, livres anglais etc., etc Le catalogue se dis
tribue à ladite Salle et chez M. Loxhay , imprimeur rue de la 
Magdelaine, n° 103 à Liège. 2 i9

CALLIGRAPHIE ET LÉGISLATION COMMERCIALE
en 20 séances.

M. Raould-Desfresne, ayant enseigné à Coutances , Rennes 
en Bretagne, Rouen, Nantes, le Havre , Lille , Sedan , Bruxelles, 
Marseille, Florence, Strasbourg, Liège, Anvers, Aix-la-Cha
pelle , et autorisé en 1827 , par le ministre de l’intérieur du 
royaume des Pays-Bas , se charge de conduire à la perfection 
les personnes qm voudront se confier à ses soins.

La méthode du professeur conserve des différences fort sen
sibles , avec les anciennes méthodes Audoyer et Bernardet de 
Paris, la première entièrement vicieuse publiée à Lisbonne 
eu 1793, et défendue à Milan, et rejetée en France et en 
Angleterre, la deuxième imprimée à la Havane en 1800, n’a 
pas beaucoup avancé l’art et les progrès d’un grand nombre 
de jeunes gens appartenant aux premières familles d’Anvers;, 
certifiés par leurs pères sont les meilleurs titrés de M. Raoukl 
à l’appui de son assertion.

Une nouvelle annonce désignera le local où se donneront 
les leçons. 246

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-Vilie.

HUITRES anglaises , chez Parfondry, derrière^!’Hôtel-de-Ville,

humanité. Là , Adèle , prise d’abord pour une femme ivre , est 
à la vie par des bouffées cle tabac qu’un sergeut luirappelée à — r_.--- -----------

souille dans les narines par humanité. La véritable cause de 
sa faiblesse connue, Adele reçoit dans le corps de garde ries 
soins d’autant plus touchans qu’ils ne sont dictés que par l’hu- 
manitè. Une quête volontaire, faite par les soldats du poste , 
lui procure vingt-quatre francs, qu’elle reporte joyeuse et 
restaurée au domicile de ses compagnes. Les 24 francs épuisés 
sans que les démarches de ces malheureuses filles eussent été 
plus heureuses pour se procurer du travail. Elles en sont en
er re bientôt aux expédients, elles out inutilement recours à 
toutes les voies honnêtes, la misère portée au comble finit par 
inspirer à Adèle l’idée de se détruire par un suicide; elle fait 
part à ses compagnes de sa funeste résolution, et, après divers 
combats entre l’amour de la vie et l’horreur de leur situation , 
elles s’accordent toutes à se laisser asphyxier dans une cham
bre bien close, au moyen cl’un brasier de charbon , acheté avec 
les derniers sols qui leur restaient.

Un accident survenu dans la rue vint les rappeler tous à 
la vie et à l’infortune, en faisant pénétrer l’air extérieur par 
un carreau de vitre brisé. Ce n’est qu’aprés avoir ainsi tenté 
vainement et de vivre et de mourir sans plus recourir au vol, 
que cette malheureuse société prit la funeste résolutiun de 
recourir encore à leur ancienne industrie.

L’imprévoyance des lois qui les signalaient en quelque sorte 
comme des Parias que la société doit rejetter de son sein sans 
examen , et la dureté de ceux qui se sont établis dispensateurs 
des aumônes les forcèrent de se livrer de nouveau au vol pour 
subsister. Rien de plus déchirant et de plus propre à dé
montrer combien tous les genres de flétrissures sont à la fois 
inhumains et impoli tiques ; que la peinture des combats in
térieurs qu’essuye la pauvre Adèle réduite à la misère la plus 
affreuse , alors qu'elle a encore la force et la volonté de tra
vailler, mais qu’on lui-refuse partout du tiavail , appelant la 
murt à son secours , plutôt que de recommencer à voler et 
ne pouvant pas même échapper par le suicide à l’espèce de 
fatalité qui la repousse vers le crime pour lg reconduire en 
fore à la maison de force.

ECOLE ÉLÉMENTAIRE DE MUSIQUE.
MM. Jaipur , Heur ari et Duguet rappellent à leurs élèves 

que les (fasses à l’école de musique , rue derrière le chœur 
St.-Paul, recommenceront vendredi 2 octobre, aux jours et 
heures ordinaires —Il sera ouvert incessamment un nouveau 
cours pour des enfans , on peut dçs-à-préseut se fairç inscrire 
chez M. Duguet, rue St.-Michel, nr 848. 253

Mlle. G. IIaudry , rue St.éHubert, n" 5 82, a l’honneur de 
prévenir le public que la rentrée des classes aura lieu le pre
mier octobre , libre de toute occupation étrangère à ses fonc
tions, elle donne à ses pensionnaires, ainsi qu’à ses externes, 
les soins les plus assidus , elle leur enseigne la religion , la 
morale , la langue française par principes, la lecture , l’écri
ture, le calcul, les é lemens de géographie et d’histoire et tous 
les ouvrages à l’aiguille. 245

560 MONT DE PIÉTÉ.
Lundi 5 octobre et jours suivans, à deux heures précises ’ 

l'appréciateur VENDRA publiquement les gages surannés dont 
l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délai de 14 mois. 
( Art. 44 du nouveau réglement approuvé par le roi. )

Liège, le 29 septembre 1829.
Le directeur, D’Everlasge.

On demande un JARDINIER connaissant la culture des 
melons , .des ananas, sachant conduire une serre , tailler les 
arbres fruitiers et conduire un grand jardin anglais. S’adresser 
quai d’Avioy, n° 587. 252

On DEMANDE une SERVANTE très au fait du ménage , 
rue du Pout, n° 912 , où il se trouve un dépôt de laines de 
toutes qualités pour matelats et fabriques , à prix fixe. 888

HUITRES anglaises verte à 1 fl. 30 cents, chez L. Amiti.fili 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais, n» 230.214

On demande une DEMOISELLE, pour un MAGASINdt 
nouveautés et d’aunages. S’adresser , n° 32, rue Pont-d’llc.

Le magasin place Verte, n° 780, est assorti de vingt niilie 
PAIRES DE BAS , bonnets et chaussettes, en blanc, écraef 
de couleurs , bas de femmes dépit s 30 cents la paire jusqu'au 
plus beaux , idem à jours depuis 50 cents, bas d’hommes 
depuis 50 cents, bas cl’enfans de toutes qualités et grandeurs, 
ainsi que chaussettes et bonnets, au métier et tricoté, jupon!J 
camisoles , calçons et robes d’enfans, bas de soie noirs et blancs, 
à jours et unis, quantité des plus beaux foulards îles Ms 
et autres , cravattes de soie noire et de fantaisie, idem In
diennes et autres , un choix de trois mille fichus et.scluli 
d’eté , étoffes pour robes foulards, et soie noire, idem en In
diennes ptjguingliams , cotonnets, mouchoirs de poche île 
Les plus beaux linges de table clamasses, dont il est le b- 
vrancier à la cour du roi des Pays-Bas. ^

A VENDRE ou à LOUER, pour entrer de suite en jouis- 
, située rue derrière Saint-Jacquet,sance , une jolie MAISON , 3,lu, c me uraim — —, 

n° 583 , avec jardin potager , garni d’arbres à fruits en pie 
rapport ■— S’adresser à Me Parmentier, notaire, place 
la Comédie.

Une PILLE sachant faire une cuisine boursooise, P1 ® 
présenter au n° 1278 , Outre-Mcuse ; Chaussée-des-ïi* ■*

VENTE SUR LICITATION entre majeurs et mineurs , 
jeudi, premier octobre , à dix heures du matin , au bureau de 
l'a justice de paix des quartiers Sud et Ouest, rue Pied de Bœuf, 
n° 693,

De l’HOTEL de feu M. le comte de Hoen , rue du Pot d’or , 
n° 658 , avec porte cochère rue Tête dp Bœuf, composée de plu
sieurs salles et salons, deux cuisines, garde meubles, pompes, 
citerne, remise, grenier à foin, écurie pour 7 cheyaiix, quatre 
caves, grande cour , à l’étage six chambres et deqx greniers 
sur la longueur du batiment.

S’adresser pour les renseignemens à maître Paru,entier . no
taire , place de la Comédie , chargé de cette VENTE et dépo
sitaire des titres. J36

COMMERCE.
Bourse de Paris du 26 sep.— Rentes 5 p- 0l®> j0”^ 

du 22 mars 1829, 107 fr. 30 c. —. 4 lut p 0[0,jo»fr 
du 22 mai s , 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p. 0|0,
22 juin 1829 , 81 fr. 35 c.—Actions de la banquet _ 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, ^829, 73 ft 1' 
Emprunt d’Haïti, 01)0 fr. 00 c. “*

58'jl*Bourse 'd’Amsterdam du 26 sep. — Dette active!
— Idem différée OOpOO. — Bill, de change 22 IP'Tj' 
dicat d’amort. 4 lp2 (00 fj8. — —Rente rern“j, ^. lli
1[4. -----  Aef. Société de coin. 00 CiO 0)0. —— ‘rn,,,,
etc» 5 1O0 I[2. —Ditoins.gr. li., 60 (3ti6. —Dil0V’Lon. 
0Û OpO. — Dito ein. à L. 5, 00 0p0. — r™s;a nul 

■—Danois à Loqdres, 70 7p8.----- Ren. fr. T “I
Esp.JlI. 5 Ij2 T , 00 ÔpOOpO.—Dito à ^al),S ' O00Ô- -

Rente Perpét. 00 0[0 0p0. —‘ Vienne
Métall. , 97 lp4.----- A Rot. 1« 1. 0J0 à 000. |t

. —Lots de Pologne 00 0p0 à 00 OpO. 1 ‘ ‘ 
conet5,81 9pl6. — Dito Londres 5,00 0(0. ^ ]c pris,

Act. Bangui, 
,„les 1

-ipio. ■—I.UIKIITS o, vu opv/*
Changes. — Le Londres est resté abondant, ,

_____________ .. l’Ainsteruam
le Francfort sont rares par continuation 
ferme.

Bourse d'ANVERS du 28 sepi
Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hamboprg.

à courts jours.
([8 p 
12 22 1 p2
47 3(8 
36 7pl6 
35 5p8

2 mois-
P
P 12 15 
A147 l|6 
A 36 1(4 

135 5|16

(6 r't
36 H' 
35 3llb

Escompte 4 p. 0(0- 
C ours des effets publics des TuyJ®

Dette active , 2 112 d’intérêt, ■’ „ q
Obi. syndicat, 4 1[2 » qq pf2 ?■
Dette doin., 2 1(2 » 07 0|0 f'
Act. S. Com. , 4 1(2

contrat P»vc ’Marchandises. — Ventes par co
100 balles Café Batavia à 23 112 cts- prix i0<:0* 
700 balles Coton Louisiane et Nouv.-Of eà 25 fl- p3 P[2 cents-30 barils potasse d’Amérique à 25 fl-
75 sacs sucres Santos blanc

Prix moyen des Grains au marché deJBie9e
, QUIU'allé’

lit»"

Rasiere de froment de 1828 et 1829,--- , n ßj^
au lieu',de 9 72. ,

Rasière de seigle de ,1828 et 1829acun 
lieu de 5 72.

:tacl£i
H. LIGNAC, imprim. du Journal,place du Si’«01,
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REPONSE A LA SECONDE LETTRE
D’EN ACTIONNAIRE DE LA HOUILLERE DE L’ESPERANCE.

Jemeppe, le u septembre 1829.

A MM. les rédacteurs du Politique.

Votre n° ai5 contient une réponse à la lettre crue j’ai 
fi. 1 honneur de vous écrire le 3 du présent mois , et gue 
vous avez bien voulu insérer dans votre n» 212. L'auteur 

cette réponse se donne la qualité d'actionnaire de la 
houillère de 1 Espérance, et s’avoue l’auteur des rensekne- 
mens qui vous avaient été fournis sur la catastrophe surve-
fd ennf^r“111^6 l0.26 a°Ùt dernier> renseignemens dont 
) ontesté 1 exactitude eu ce qui concerne les'secours 
provenant de la houillère voisine de Marihaye. La lettre à 
aque le je vais répliquer, ne fait, ainsi que vous allez le voir 
KV® t0rt cdui(Iui^1’a adressée. Je laisserai £
elle a été°enqU,y rsnr-et PesPrit dans lequel évidemment 
„ , con=ue> les falts étant la seule chose à laquelle il
rn semble qu il convienne de m’attacher. J’ai usé , messieurs 
vei'116 ,precautlon ciul > i’ose l'espérer du moins , agira en fa- 
,e r de ”a cause sur votre opinion et sur celle de vos lec-
trîste affaire*1 n ^ ^ "cïte

alljIye . elle consiste en un acte dressé, en présence
tt£ em0,DS’ par M- le notairc Gillon, le neuf sep
arat ons’ le lendemain . et qui constate les
planée Te 1 -T 3 °PP°5er 3 M’ pactionnaire de l’Es- 
dontievo * 3 \ Prcseute «ne expédition de cet acte 
afin in T*Seral e?*rè.mement obliSe' de rester dépositaires 
jdéfen^se^’ohlf11'8'56 facllcraent en vdrifier les extraits que ma 
matière g6 3 meltre 30U3 'es yen* du public. J’entre en

» hSeTlÏV7aîre’ r M' Fl0him0nt- Commis à *a
» m,™ 'a*e,? EsPe™<Ve (je copie littéralement) , n’a 
» de Marihf if. C 13 P3rt du si^r Yerburgh , receveur 
» Jeanne s/Vi,11™ 3 P0Int,falt demander par la nommée
« coZZreT ^ na Pas méme &

« 'VC*tUrgh l’L:tfnt transP01'té avec le notaire
te ”,eLaUt h°uilld« de PEsPdrance ,

tembre clumm - “ q°e, ,rapP°rte lacte dr“sd k 9 sep- 
nous auT : etam-( dans le cal)inet de l’Espérance J 

•dite h oùiU'ereT Iri?' /ranÇois Fl° limant, receveur de la’-
t’interpellation diTZTT  ̂/’ "°“ “ déclaré, sur
Sichre 2 ^fjerhurgh ne pas avoir envoyé Jeanne
ee*Pl°hationTlCill,ire j. ehe,:cher1 du linSe ™ cabinet'de 
baissaZ ° lfv h0mUere de Marihaye, mais avoir 

■‘atmet de la 'ho 7/ Vl"St~six aoüt ’ il esl au
^nt dc celte de^riha^’ ^

fiequis de signer, a signé Flohimost.

M. r7rb!niit„Cabinet * U houmère À l’Espérance , ledit 
Wre, employé Ufr^Uladl}e Jeanne Sepulchre, journq.- 
août elb „ ■ ‘, c,“e demure houillère, si le vingt-sir
de k houillère T Mariau cab™t 
n,er\t des Marihaye, pour etre employés au panse-
^TafflrZT VWtimeS de/accident dudit jour, a ré- 

’aient été doiT™6™ ' T “mr rep“ SÎX dmPs de lit dui l'ti de M pi / ’"“T sieUr Antoine F™°«1, sojgardl
dT!t Verb^’Us -°-

^eat Interpellée de la * l'E*P™nce} égale-
hou‘‘lèrede Ma, 1 ^T eUe s'kah ^resée à la
Pan de fjup l la^e > a repondu ne pas se rappeler de la

^ Requise de signer, a déclaré ne savoir écrire.

!a P'n^gran^f! de.PEsPdrance soutient, en outre, avec 
” Ies Ouvriers ! netd ’ COntre mon a“ortion, que i tZs 
* d§MarihaJ; nTseeTPttiQn’- COmPosa^ VaJL de nuit 

J.^spéranCç « rj SOnt P01nt rendus successivement à 
llor, et l’on r?°,Ut.e \ * ploskurs membres de cet ate. 
secours de le,,, P 31? a le reconnaître, sont accourus au 

„ asse* louerleur Jm'V/6 leU1jS parens’ et ï’»“ ne saurait 
, f “sieurs d’entr’enx v ardeur- * El un Peu phis bas 

jh d’un frt!re> # venaient y chercher les restes d’un fils

à El Sa.ns cxcepZonTT q'’C t0l’S IeS ouvriers de 
San h°Ul'ore de l’Esném 316nt .transportés successivement 
Pré.* aUcmic exception ' “?e; ,maIS s’ds n’y ont pas été tous , 
ges dUpt0talild s’y est r 1 ,ne“ est Pas nloins vrai que la 
" e l«uvre q„e uai .ndue- Quoiqu’il en soit, ces passa- 

a combattre, donnent lieu à plus

dune réflexion ; toutefois, je n’en énoncerai d’aucune es
pece dans cette lettre, mon intention étant de me borner 
rigoureusement à rétablir les faits dans toute leur vérité , 
qu ils me -soient favorables ou non. Je puiserai donc ma réi 
ponse a ce qu on vient de lire, dans l’acte authentique sus
mentionné. Cet acte renferme la déclaration suivante ! « sont 
aussi intervenus Mathieu Defawes, maître-ouvrier de nuit 
Guillaume Donnay, sous-maltre ouvrier, Pierre Jacquemin’ 
garde de feu Gille Pannaye, ouvrier de tailles, el Hubert 
Alassin, garde de jeu, tous employés à la houillère de Mari
haye, lesquels ont déclaré et affirmé que ledit jour vingt-six 
août, aussitôt qu’ils avaient été informés de l’accident ar
rive a l’exploitation de l'Espérance, vers midi et demi ils 
s’etaient empressés, n’écoutant que le désir d’etre utiles’ de 
se rendre à ladite exploitation; qu’ils étaient descendus dans 
la bure; s’y étaient livrés aux recherches et secours qui leur 
étaient possibles, sahs ihtéeèt be famille autre que ledit 
Massin qui y avait un fils, et ledit Pannaye un frère

Vous verrez aussi , Messieurs, à la fin de l’acte susdit, 
les déclarations des sieurs Gilles Roba, ouvriers dé tailles 
et Cailles Mottart , chargeur à la bure, desquelles il résulte 
quds n avaient aucun parent parmi les victimes. Les einer 
premiers gommes ont aj du té ; Qu’ils étaient restés dans la 
bure jusque vers cinq heures; qu'ils n’en étaient sortis que 
lorsque le maître-ouvrier, léonard, avait jugé leur assistance 
mutile pour le moment; que Pers sept heures du soir ils 
étaient revenus à l'Espérance avec use chaude partie des 
OUVRIERS DE HUIT DE LA HOUILLÈRE DE MlRIHATE , pour secon
der de nouvelles tentatives si elles étaient nécessaires • mais 
qu’arrivés à la barrière de ladite houillère do l’Espérance 
ils y trouvèrent des maréchaussées qui leur refusèrent l’en' 
tree; qu’apres avoir vainement attendu environ trois quarts 
dheure, ils s étaient retirés chez eux, m travaillas! pas 
CETTE HUIT A LA HOUILLÈRE DE MarihaïE.

Après avoir dit très-positivement que la houillère de 
Marihaye avait refuse tout secours à celle de l’Espérance 
M. 1 actionnaire de celle-ci poursuit ainsi ; , Dans la soirée 
. qui suivit le déplorable événement, M. lo conducteur des 
» mines Bidaut, accompagné de M- Magnery, fils de Se 
» raing , se rendit à Marihaye, et sollicita l'envoi de qucl- 
» ques ouvriers, tous ceux de l’Espérance étant épuisés de 
* fatigue. Eh hicn ! le sous-maître ouvrier lui refusa non- 
» seulement le secours de sa propre personne, mais même 
» celui dun membre quelconque de.sou atelier »

Le non fondement de cet.te accusation vous paraîtra sans 
doute, comme a moi, suffisamment prouvé par l’extrait ci- 
après de l’acte qqe je produis,

le sieur Joseph Luy, garde de nuit à ladite houillère de 
Marihaye, interpellé si, la nuit du vingt-six au vingt-sept 
août, on s’etait présenté de la part de la société de l’Espé 
rance pour avoir du secours d'ouvriers, a répondu que 
M. Magnery, fils, accompagné d’un autre, s’était présenté 
vers wie à deux heures de nuit pour en demander ; que lui 
déclarant, a répondu qu’il .ht avait pas d’ouvriers a Sex
ploitation ; que 1’événement de la veille avait retenu tous
I.KS OUVRIERS, ET QU'AUCUN NE S ETAIT PRÉSENTÉ POUR TRAVAILLER.

Requis de signer, a signé J. Luy.

Ce n’est donc pas , ainsi que l’atteste cette déclaration à 
un sous-maître ouvrier qu’ou a parlé à la houillère de Mari
haye dans la soirée ou pendant la nuit du 26 au 27 août • 
mais bien à un simple garde qui était à son poste dès la 
chute du jour précèdent. Cependant, pour ne rien dissimu
ler , je dois joindre à la déclaration ci-dessus, quelques ren
seignemens que j’ai recueillis avec soin. Il en résulte, qu’en 
quittant le sieur Luy, M. Bidaut (car je dois croire que 
c était lui) , et M. Magnery se transportèrent à l’endroit dit 
Mam, chez le sieur Cajot, sous-maître ouvrier de jour à la 
houillère, et que celui-ci, qui n’est âgé que de vingt-cinq ou 
vmgt-six ans, intimidé par le danger qu’il croyait avoir à 
courir en déférant à l’invitation de ces Messieurs, s’y est ef
fectivement refusé. Cependant si, comme je le pense, il a 
eu tort de ne point se dévouer en suivant l’exemple de ses 
camarades Mathieu Defawes, Guillaume Dounay et autres 
il serait néanmoins injuste de vous laisser ignorer que cet 
homme n’est jamais descendu que dans les travaux de Mari 
haye, et qu’il n’y avait à portée de sa demeure aucun ouvrier
5“ 1 Put aPPeler à luI- Jc,ne sache Paa du moins qu’aucun 
de nos mineurs capables de rendre les services que l’on ré
clamait, habite, ainsi que lui, le hameau du Mairi Mais ce 
n’était pas dans cet endroit que M. Magnery devait'conduire 
M. Bidaut pour avoir les secours dont on sentait alors le

besoin; lur, dont le père, actionnaire de l’Espérance, l’est 
aussi de Marihaye et qui assiste de temps en temps aux 
assemblées de cette dernière, ou vient voir ce qui s’y passe 
qui, d ailleurs, demeure constamment à Seraing, comment’ 
si ce n est a cause de l’agitation et du trouble qu’il devait 
naturellement éprouver, n’a-t-il pas eu l’idée de sc rendre de 
preterence a Lise, hameau qui est très-rapproché de l’Espé- 
nmee et ou résident tous nos meilleurs chefs mineurs? 
, etait_lafi"'après trois quarts d’heure d’attente inutile à 
ia porte de 1 Espérance, les braves Mathieu Defawes Guil
laume Donnay et les six autres qui , comme eux, s’étaient 
si honorablement signalés, avaient cru devoir se retirer.

Il n’est pas douteux , j’ose l'affirmer , qu’à la voix de 
M. Bidaut ou de son compagnon , ils ne se fussent élan
ces de leurs gîtes pour rallier les hommes qu’ils dirigent 
journellement , et courir de nouveau, non au-devant des 
perils. Il n’y en avait plus, mais des fatigues qu’ils avaient 
déjà essuyées peu d’heures auparavant, en exposant en même 
tems leur vie aux plus grands dangers. Il est donc Lien à 
regretter que M. Magnery ne se soit jias souvenu d’eux en 
ce moment là, car il n’y aurait pas eu de ce chef le moindre 
prétexte de provoquer, comme on lofait, l’animadversion 
publique contre la houillère (Je Marihaye,

Il me reste à donner des explications au sujet de Jean- 
Baul Renard, qui s’est plaint à M. l’actionnaire de l’Espé
rance davon- été . renvoyé par le maître-ouvrier de JVEari- 
haye. D abord la vérité me force à déclarer qu’on m’avait 
induit en erreur sur les causes et le degré de’gravité de la 
maladie ou plutôt de l’indisposition dont cet ouvrier a été 
atteint,peu de temps.après le déplorable événement de l’Es
pérance, à l’occasion duquel toutefois il a montré un cou
rage si louable. En effet, M. le docteur Raick a eu k bonté 
de me faire parvenir, le 9 de ce mois, des détails qui ne 
s accordent jias entièrement avec ceux contenus dans la lettre 
de M. 1 actionnaire de l’Espérance. D’un autre côté le 
maître-ouvrier de Marihaye, que j’ai interrogé sur les motifs du renvoi de Jean-Paul Renard, m’a dit qL depuis kng- 
temps il était mécontent de son travail et que sans la bles- 
sure qu il s était faite le 6 août en remplissant sa tâche 
d 1 aurait peut-être congédié dès cette époque ; qu’il est bien 
vrai que, pour la quinzaine commencée le 2 août et du
pant laquelle, déduction faite des jours fériés et de ceux où 
les ouvriers ont chômés volontairement, ces derniers'n’a 
valent travaillé que dix jours, et Jean-Paul Renard qu’un 
seul, ü n a cte payé à celui-ci que sept et demi journées 
au lieu de dix ; mais que la modique retenue qu'on lui avait 
tait subir, était une punition pour avoir été pendant plu
sieurs jours, apres sa guérison, travailler ailleurs qu’à Mari
haye; que, depuis le 17 jusqu’au 94, il était rentré à cette 
houillère, et qui! ne lui était rien dû pour cet intervalle 
Ledit maître-ouvrier repousse, en outre, comme une affreuse 
calomnie, 1 intention qu’on semble lui prêter d’avoir voulu 
en renvoyant Jean-Paul Renard, lui faire expier les service 
quil a rendus a la houillère de l’Espérance; il cite en preuve 
les autres mineurs de Marihaye qui se sont également dis
tingues dans cette circonstance, et avec lesquels il n’a pas 
eu, depuis la plus légère altercation. Enfin , ,c ne puis me 
dispenser de joindre a cette preuve mon témoignage et de 
declarer hautement que je le crois incapable de jamais corn- 
mettle une telle infamie. Du reste, je me propose de de
mander a la prochaine assemblée de 1a société de Marihaye 
une allocation pour être distribuée, à titre de récompense’, 
entre ceux de ces ouvriers , y compris Jean-Paul Renard 
qui sont le plus dévoués lors de k catastrophe essuyée par 
k houillère de l’Espérance. _ 1

Pelle est .messieurs, k réponse que j’avais à faire à la 
lettre insérée dans votre n" 215. J’espère , qu’appuyée dé 
1 espece d enquête dont elle est accompagnée, elle ne lais
sera subsister aucun doute sur l’injustice des reproches que 
Ion s est permis envers k houillère de Marihaye; d’ailleurs 
ce te enquete donne, on ne peut mieux, k mesure de la 
confiance que méritent les assertions et dénégations de la 
partie adverse. Un silence absolu sera donc tout ce que
laTiie houdîère attaqUeS ^'nouveau contre

Agréez, etc.

L'un des actionnaires de la houillère de Marihaye

£.i«ge. lmp. Je G. Lebeau-OiDyerx
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ANGLETERRE-
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— On se propose de continuer les travaux du 
Tunnel au printemps prochain , et de s’adresser au 
parlement pour un subside. Nombre de personnes 
ont visite' re'cemment cet ouvrage extraordinaire. 
L’extre'mité du Tunnel , vers le Nord , est mise en 
sûreté par un mur très-fort, qui doit être démoli à 
la reprise des travaux. Il a été placé contre ce mur 
de grands miroirs qui réfléchissent des lumièresde 
gaz représentant en perspective la longueur proje
tée ou Tunnel. L’excavation actuelle s’étend jus- 
quan centre de la rivière ; les personnes qui s’y sont 
rendues trouvent qu’il y fait chaud , et que le sol est 
sec et graveleux,

ALLEMAGNE-
Heidelberg , le t g septembre. — On avait fait ici 

er-uis plusieurs mois les préparatifs nécessaires pour 
recevoir dignement les savans naturalistes et méde
cins Allemagne qui tiennent celte année dans notre 
^il Heur 8« réunion.

emo avant le jour fixé pour l’ouverture , nous 
eus vu arriver avec satisfaction des savans célèbres,

euement d Allemagne, mais encore de toutes
' *oS nariiAo .1« ut?pariies de l’Europe. 

senib1 >eiCOllSe^er Privc Tiedemann , choisi par l'as- 
solenntu P0Ur S,°11 Prinuipa) gérant , a ouvert hiei 
sur le eme‘\t a Première séance par un discours 
rules S|Pro8r*3 ries sciences naturelles et rnédici- 

Çur état actuel et leur influence sur le bien-flfc de laler nr";„7p0C*efe”* 'jC second gérant , M. le conseil
lé > a lu ensuite les noms des mein

, presens.
Nous

Sterntii>in0nîlîlnrons entr’aulres : MM. le comte di 
le révér î DiaSue ’ docteur de Speez , d’Ofen 
Newell"1i r " î de Londres ; Coddington e 
^°l>«tem"R»8v^”?8eA de B’errusaÇ, de Paris
RétêrZy^ Vplz,’,de Strasbourg; Rebmann, u 

• bschhoiz, de Dorpat; de Fremery eQoelelet X d “’Ti"“ ' “° “° *■■*«='“«7 c
Û’Dtrecht'- p Bruxelles ; Schrœder van der Koek 
^’tter 1 de P °i-apn ’ de B-iege > Lichtenstein e 
Lss llarlp. r„ » Treviranus, de Breslau ; Golddari ‘ ‘ > rreviranus , de Breslau; Lmlcl
Vogel j créés d’Eseubeck , de Bonn ; Oken e
dePi.l VM«nich ;m • - -

de J,
rancfort. 'iT ’ ^rcv“anus > de Brême; Ruppel 

ena .1 Nreysig, de Dresde; Dobereiner 
e loriep, de Weimar ; Ch. et S. finie“i et e , 1'Vail1L..àchu>'er,

de Tubingue ; Schnurrerr. 1 Sofien • tt ^ • ----------  »
.'Èkie . ,i0 ’„.ar,ner, de Zurich ;Stnder, de Berne 

-ssen ; Meyer , d’Qft'enbacli, Koop
de u®’de Gie 

0 Hanau
»ns la etc.

,ejller Privé°TOère, seailce P'dr’ique , M. le c 
^tls et lésé etldt > de Breslau, a parlé sur

le

T'ran
et les j 1 > ue tSreslau, a parle sur le 

us, qe p aa§ers de l’arsenic , le professeur Tre"•*ns, p ôci s ü
11 doctpn„ n ‘^larr 1 a communiqué les expérienceP ------ -«vjww «vu WO.JJOHVKVV

i-r les végéti ’ concernant les effets du froi 
]j0n,d®s différent' 3 ?nsu^e procédé à la form;
la

, Ulttepp I jjiugcuç a ta lutin
1 §e°gnosie 111 ?s s,ecBous pour la minéralogie 
a z°°logie \.a Physique et la chimie, la botaniqc 

Se’Anatomie et la physiologie.

\ar< le FRANCE.
e)°Ur.M septembre. — Par ordonnance

««ta
deyeràir,
"dsi

M j V septembre. 
, ' '16 La Bourdo

'°n de.
■ que M . ----- tnnaye a destitué uns;

83 bean ' ^ ^art33nac avait placé dans

ï",,1'* t'«'mTa,cïi'âï '°' fi'"1!;
ç re : e v iziile en date du 10 s

Vi2il|e fiu’uü'3:;iiVs eSt rdpandu dans le hoi 
destitution ministérielle venait

frapper M. Faure Finant, maire de cette commune 
et son adjoint, M. Cbapuis , pour avoir pris part 
aux honneurs publics décernés à M. de Lafayette 
Tels sont les termes de l’arrêté pris par M. de La 
Bourdonnaye, ministre de l’intérieur, le 11 de ce 
mois , et transmis à M. Finant par le préfet de 
l’Isère.

Cette nouvelle a vivement indigné les habitons de 
cette commune , qui ne peuvent comprendre que 
des citoyens paisibles ne puissent sans crime fêler 
un des plus dignes mandaires fie la nation.

Toute la population s’èst spontanément réunie 
sur la place publique, Là chacun exprimait ses re
grets et rappelait à l’envi jes actes honorables de 
l’utile administration des magistrats destitués. Bien
tôt l’on s’est transporté a la mairie où ils se trou- 
vaientjencore, et là M. Romain Perron , ancien ad
joint, au nom de ses concitoyens , leur a adressé le 
discours suivant :

» M. le maire et M. l’adjoint, les habitant de 
cette’commune ont appris avec la plus grande dou
leur que par arrêté de S. Esc. le ministre de l’in
térieur , M. le comte de La Bourdonnaye , en date 
du il de ce mois, vous étiez révoqués des fonc
tions que vous avez remplies avec tant de zèle , et 
dans lesquelles vous vous êtes acquis à si juste titre 
la confiance et l’estime de vos administrés.

» Les motifs qui ont servi de prétexte à ' cet 
acte du nouveau ministère sont trop honorables 
pour que nous puissions vous plaindre. Vous êtes , 
messieurs les premiers citoyens destitués de leurs 
fonctions gratuites pour avoir pris part aux honneurs 
publics rendus à M. de Lafayette. N’envions pas 
aux ennemis des libertés publiques cette triste sa
tisfaction , lorsque la France eutièro retentit encore 
des acclamations qui ont partout éclaté sur le pas
sage de ce grand citoyen, et notamment dafls la 
seconde ville du royaume.

» Le député qui a été l’objet de cet enthousiasme 
vivra dans l’histoire, malgré toutes les calomnies 
des hqrames de parti. Los peuples se rappelleront 
toujours qu’il fut, dans tous les temps, le zélé 
défenseur de la liberté légale , qui compreud aussi 
parmi nous l’attachement à la monarchie constitu
tionnelle ; qu’aux 5 et 6 octobre, il sauva deux 
fois la vie à la famille royale ; qu’avant le 10 août, 
il fit le sacrifice de sa popularité pour arracher 
Louis XVI aux dangers qui le menaçaient, et que, 
proscrit alors pour son énergique protestation à 
la barre de l’assemblée législative , et arrêté en pays 
neutre, il expia dans les cachots de l’Autriche le 
tort d’avoir suivi toujours fidèlement la ligue de 
ses devoirs.

» Vous aussi, Messieurs, vous avez rempli un 
devoir en ne vous séparant pas de tous v>s admi
nistrés dans cette circonstance solennelle, où la pré
sence de nos magistrats se rendant l’organe de nos 
sentimens unanimes , ajoutait un Jnouveau prix à 
leur manifestation, et assurait le bon ordre et la paix 
publique au milieu de celte fête.

» Veuillez recevoir et nps remefcimens et nos re
grets. »

Le maire et l’adjoint ont été on ne peut plus tou
chés de ces marques de l’affection et de l’estime de 
leurs anciens administrés, et leur en ont témoigné 
vivement leur reconnaissance.

Le soir , un nombreux banquet leur a été offert 
par les habitans , et une brillante sérénade a été don
née sous leurs fenêtres.

Les témoignages des regrets unanimes deleurs con
citoyens ont dédommagé nos magistrats dé la ven
geance ministérielle.

M. le préfet de l’Isère avait délégué , pour rem
plir provisoirement les fonctions de maire, M. 
Etienne Buscaillon, doyen des conseillers, munici
paux ; mais ce respectable vieillard , qui depuis 
plus de quarante ans , siège au conseil, a répondu 
à M. le préfet » que M. Finant étant révoqué de sa 
qualité de maire par S. Exe. le ministre de l’inté
rieur , pour avoir pris part aux honneurs publics 
qui ont été rendus à M. de Lafayette à Vizille, il ve
nait lui déclarer qu’ayant contribué aussi lui-même 
comme tous les habitans, à rendre ces honneurs , 
il voulait se faire justice, pour prévenir celle de Mi. 
le ministre de l'intérieur , et ne pouvait accepter 
les fonctions dont il avait bien voulu le charger. »

— M. Martinez de la Rosa , auteur espagnol d’une 
grande réputation et ancien ministre sous les Cor
tès , que les circonstances politiques de son pays 
ont amené en France , a présenté , dit-on , au théâ 
tre de l’Odéon un drame en cinq actes écrit par 
lui en notre langue , dont le sujet est tiré de la 
révolte des Maures sous le règne de Philippe IL 
Les personnes qui en ont entendu la lecture di
sent que cette pièce , à formes assez régulières , 
renferme des scènes du plus grand pathétique et des 
combinaisons dramatiques d’un genre tout à fait neuf,

-— Le Courrier des tribunaux annonce que la dame 
victime du vol de 120,000 frs. que nous avons rap
porté liierest M11»6 de Lafare , belle sœur du cardi
nal de ce nom. La Gazette des tribunaux dit que 
c’est M11»0 la comtesse de Fonzes,

—Hier , quaire heures de l’après-midi, M. Mangin 
venant de chez M. de La Bourdonnaye , passait sur 
le quai Malaquais ; tout à coup les chevaux prirent 
le mors aux dents , brisèrent les traits qui les rete
naient attachés , et renversèrent le cocher nomma 
La [France, qui dans sa ’chute ent l’épaule frac
turée, Quant à M. Mangin, il ne reçut aucun mal : 
le colonel de la gendarmerie , qui passait dans ce 
même moment sur le quai en voiture, le reconnut et 
le ramena chez lui sain et sauf.

— MM, Desrencontres et de Proy , marchands de 
liquenrs , reçurent, il y a quelque temps, la vi
site de plusieurs agens de police ; tous les flacons 
furent bien et duement vérifiés , et l’on reconnut 
que plusieurs portaient l’effigie gravée et le nom. 
du duc de Reichstadt. Procès-verbal fut dressé, et 
par suite ces deux marchands comparaissaient en 
police correctionnelle ce matin , sous la prévention, 
de mise en vente de dessins gravés sans autorisation 
et de signes symboliques pouvant troubler la paix 
publique. M. Desrencontres a déclaré que nouvelle
ment dans la pat tie , il ne connaissait pas la con
séquence de ce qu’il avait fait ; et quant à M. de 
Proy , j’étais , a-t-il clit , absent lorsque ma femme 
a acheté ces bouteilles. Je ne savais pas seulement 
si nous avions le portrait de ce duc , dont le diable 
m'emporte si je me rappelle le nom. M. l’avocat du 
roi a pensé que la naïveté de la défense des pré
venus, et le peu de gravité du délit, iors même 
qu’il serait constant , devrait leur mériter l’indul
gence du tribunal. Ils ont été acquittés.

— Quelques journaux d’Allemagne donnent de? 
nouvelles de Constantinople , en date du 6 septem
bre ; la conspiration dont pn a déjà parlé, était 
à ce qu’il paraît dirigée par des astrologues , gens 
très-considérés , et elle avait pour but l’assassinat 
du Sultan et de son fils ; on l’a découverte assezà tevns- 
pour prendre des mesures de sûreté. Les russes n’é
taient qu’à dis lieues de Constantinople. Le général 
Diebitsch , malgré les négociations entamées , n’aar, 
rait point suspendu sa marche.

On donne pour çondiffons de la pV:x les suivant



tea : i® Exécution du traité d'Akjerinan ; 2° li
berté de navigation sur la mer Noire pour les vais
seaux de guerre et les navires marchands rasses ; 
3° dix millions de ducats pour indemnité des frais 
de la guerre ; 4° dédommagement des pertes que le 
commerce russe a essuyées les dernières années ( il 
sera statué ultérieurement sur cet objet à St.-Pé- 
tersbourg ) ; 5° rasement des forteresses de Giur- 
gewo et Braïia ; 6° cession à jamais des forteres
ses d’Anapa , Poii et Akhalzik en Asie ; nouvelle 
régularisation politique des principautés de, Molda
vie et de Valacbie qui auraient à payer a la Porte 
pour tribut annnel une somme limitée une fois pour 
toutes , mais seulement en nume'raire ; les bospodars 
seraient élus de commun accord par l’emperenr de 
Russie et le sultan , sans que la Porte puisse s’in
gérer en aucune autre manière dans l'administra
tion intérieure desdites principautés. Quant au 
traité de Londres du 6 juillet, il n’en sera ques
tion dans le traité de paix , qii’autant que la Perte 
s’engage à terminer cette affaire sans retard , sous la 
coopération des trois puissances.

— Le navire VAmérique , arrivé au Havre, venant 
«le Campêche , a rapporté les nouvelles suivantes , 
qui sont jusqu’au 8 août :

» Chaque jour on s’attendait à l’attaque projetés 
par la flotte espagnole. L'approche des bàtimens qui 
en faisaient partie , avait été signalée au large. Maas 
on ignorait encore sur quelle partie de la côte s’ef
fectuerait le débarquement. Tiois points parais
saient devoir offrir aux assaillans quelques proba
bilités de succès ; mais ou craignait généralement 
qu’au lieu d’aller directement à Tampico, ils ne se 
dirigeassent vers le château de Sisal , et ensuite sur 
Merida, où le gouverneur de la province aurait pu 
les accueillir plutôt en alliés qu’en ennemis. Le 
centre du parti favorable aux Espagnols se trouve 
en effet dans cette ville, çt les habitans en général 
semblent ne de'sirer rien autant que le succès de 
l’invation.

» Mais si le chef de la province iuspire peut-être 
une trop justs défiance sur son dévouement, les 
babitans des autres parties da pays se disposent 
avec la plus louable ardeur à repousser l’ennemi 
qui menace lenr indépendance. Le commandant de 
Sisal a fait fortifier le château, et a ordonné à tous 
ceux qui ne sont plus en état de porterles armes, 
de se retirer dans l’intérieur. Toutes les positions 
qui dominent. Campêche ont été couronnées de 
fortes pièces. Deux mille hommes de troupe ré
gulières e,t 1,000 h. . de milices composent la garni
son de cette place. Les habitans des montagnes 
environnantes se sont armés de tous les instramens 
qui peuvent servir à leur défense, et sont venus 
offrir leurs Lras'contre l’invasion de leur pays. Les 
pjus petites barques ont été mises en réquisition , 
et chacune d’elles a reçu une petite pièce d’artil
lerie pour faire feu au besoin contre les troupes de 
débarquement. Quatre canonnières défendront les 
approches du rivage. Le zèle des caboteurs et des 
autres marins est tel, que ce n’est qu’avec beau
coup de peine que des allèges , réclamées par le 
service militaire, ont pu être prêtées au nrvire 
l’Amérique, qui voulait les louer, pour transpor
ter à son bord, le bois qui devait composer sa 
cargaison.»

PAYS-BAS*
Liège, le 3o Septembre.V

*4* Les personnes dont l’abonnement expire à la fin du 
mois , sont priées de le renouveler, afin de ne pas éprou
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de Vabonnement est de 4 flor. 72 Q2 cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liège, et de 5 flor. 67 cts. Pays Bas 
franco , pour les autres villes du royaume.

On lit ce qui suit dans le Balgs :
, » Nous espérions encore que le gouvernement 
serait revenu de sa décision arbitraire prise à l’é
gard de M. Fontan ; mais non , S. Exe. le minis
tre de la justice est inébranlable dans ses résolu
tions. M. Fontan 0 été mandé bier à trois heures 
â îa police ; ou lui a donné de nouveau l’option 
do se rendre dans le Nord du royaume ou d’être 
conduit aux frontières : le réfugié français a pris 
Ce dernier parti. — C’est ce matin que M. Fontan 
doit s’être mis en route escorté par des maréchaus
sées. Il paraît qu’on le conduira aux frontières 
du Hanovre. — En vérité est-il possible da conce

voir la cause et le but de celle mesure vexatoîre ? 
de quel danger la présence de M. Fontan mena
çait-elle la Belgique ? si on lui permet de résider 
à La Haye ou à Amsterdam pourquoi lui défendre 
de séjourner à Bruxelles ? et c'est à l’approche de 
l’ouverture des états - généraux que le ministère 
sème de nouveaux germes d’irritation : il est donc 
incorrigible ! »

— Ou assure qu’un schall qui fait partie des ob
jets volés au palais du prince cî’Orange a été trouvé 
but une échelle près des rampai; t.s de Bruxelles. Il 
faut espérer que ce fait et d’autres indices parvenus 
à la police aideront à découvrir les coupables et à 
ressaisir les objets volés avec une audace si ex
traordinaire. [Gazette des Pays-Bas.)

Un individu soupçonné d’avoir coopéré au vol 
de diamans commis au palais du prince héréditaire , 
a été arrêté avant-hier daas la journée , et conduit 
aux Petits-Larmes.

Tout ce que nous avons appris jusqu’ici , tend 
à confirmer que les voleurs se sont introduits dans 
le palais par une croisée ; le soir qui a précédé la 
nuit ou le vol a été commis , une échelle a été 
dérobée , au boulevard , dans le jardiu d’une mai
son dont la grille était ouverte; elle a été retrou
vée depuis dans l’enclos du palais. Le vol consiste 
en plus de soixante-dix objets différens. (Belge.)

— M. Barthels, rédacteur du Catholique, qui a 
séjourné momentanément en celte villo , s’est pré
senté samedi dernier , et avant-hier à diverses re
prises au parquet de M. le procureur général pour 
obtenir l'autorisation "de pouvoir visiter M. de Pot
ter : il n’a pu parvenir à parier à ce magistrat, et 
devra sans doute , malgré des démarches réitérées, 
partir sans voir l’honorable détenu. On cherche en 
vain quel peut êtie le but de pareilles vexations , 
si- ce n’est d’aigrir inutilement une foule de per
sonnes. (Idem.)

— L’école d’enseignement mutuel de Maestricht, 
compte en ce moment 670 élèves. Dans ce nombre 
six cents environ reçoivent l’instruction gratuite.

C’est au moyen de souscriptions particulières que 
cet établissement éminemment utile est entretenu.

— A la remise du rectorat à l’université de Lou
vain, le premier octobre, aura lieu la distribution 
des médailles. Les lauréats sont :

En sciences , MM, Ambrosy, Steicben et Kickx , 
c’est de'jà la 3’ fois que M. Kickx est couronué,

En droit, M. E. T’Serelaes, qui avait déjà été 
couronné eu philosophie l’année dernière.

En philosophie, M. Dehaut.
En médecine , M. Geilens, de Louvain.
—M. A, Baron , professeur au musée de Bruxelles, 

a rétabli l’institution qu’il avoit long temps diri
gée avec succès. Il annonce qu’il se consacre entiè
rement et exclusivement à l’éducation de3 élèves 
qui lui sont confiés.

— Une liste de souscription pour les médailles 
expiatoires circule à Waesmunsler (Flandre Orien
tale). M, le baron de Neve a signé en tête, avec une 
vingtaine des principaux babitans de la commune.

Une pareille liste est ouverte à Belcele; trente-qua
tre habitans notables de cette commune l’ont signée 
d’abord, et depuis elle se couvre de signatures.

Le même empressement s’est montré à Melsele.
A peine la souscription pour les médailles a-t-elle 

qté ouverte à Hooglede (Flandre-Occidentale) , 
se'u’ane foule d’habilans de cette commune l’ont aus 
ilôt couverte de leurs signatures.

On assure que M. van deu Brouck de Terbecq , 
bourgmestre de Termouda , non content de s’inscrire 
en tête de la liste des médailles , a recommandé a 
tous ses amis de suivre son exemple , attestant qu’il 
saurait lui-même se conduire aux états-généraux, 
de manière à méritera son tour l’honorable distinc
tion que la reconnaissance nationale décerne àMM. 
Vilain XIUI et de Meulenaere.

—Dans une lettre adressée à l’Éclaireur Politique , 
un Maestrichkois recommande à ses concitoyens 
pour la prochaine élection d’un membre de la ré
gence de Maestricht, MM. Bemehnans , Cools,[Hardy, 
Lekcus et Mockel cadet, les seuls ex-régeuls qui , 
dit-il, habitent encore la ville de Maestricht , si ces 
honorables citoyens conservent toujours comme je 
n’ea doute point, cet attachement sacre' pour nos in
térêts qui les a portés à exposer leur honneur et 
leur vie pour la défense de nos droits, alors prou
vons que , si les babitans de Maestricht exigent,

comme qualite's essentielles do leurs mandataire! 
une probité intacte et une indépendance, entière 2 
pouvoir ils savent aussi reconnaître et recoinne* 
un dévouement généreux.

— On écrit de Wormeldauge ( Luxcinbour» ), 
24 septembre :

« Il n’y aura point de récolte dans 110s vignobles, 
cette année, et il est bien décidé que les raisins 
resteront suspendus aux ceps , soit pour servir de 
pâture aux renards et aux grives , soit ponrattesler 
aux agens du fisc que le mode d’assiette de l’impôt 
d’accise est désastreux et ruineux poor les vignerons, 
Conçoit-on, en effet , que cette classe de contribua
bles soit dans la dure nécessité d’abandonner les 
fruits d’une pe'nible culture pour se soustraire au 
paiement des charges publiques ? Conçoit-on qu’une 
nombreuse population qui n’a de ressources que If 
produit de ses vignes, soit dans l’alternative de 
laisser pourrir sur pied ce qui pourrait être utilisé 
d’une manière quelconque et en tout cas profitable, 
ou de se voir contrainte à subir une taxe boude 
proportion avec le revenu ? Tel est cependant l’état 
de choses sous le poids duquel nous gémissons.,. » 

Le correspondant, qui a adressé sa lettre su 
Journal de Luxembourg , après avoir développe les
vices delà législation actuelle sur cet objet, termine
de la manière suivante :

» Notre avenir dépend donc uniquement, i° dtl 
l’assiette d’un mode d’accise qui , en diminuant le 
poids de l’impôt , permette à chacun d’y satisfaire 
quand il aura réalisé son revenu et non pas 
il 11’aura encore que son capital brut dons .son cel
lier ; de la distribution sagement et libéralement 
ordonnée d’encouragemens indispensables, tant pour 
maintenir la culture sur le pied actuel qne p°»r’a' 
voriser l’amélioralion progressive des produits- * 

Ou mande de Cologne, en date da 16 de CB 
mois : Le teins reste continuellement triste cl p11 
vieux , et les nuits tellement froides qu’elles exer
cent une influence très pernicieuse sur le maturité 
des raisins. En même tems les pluies eonlu"1™’’ 
causent des inondations fréquentes , qui °'it .°JCÎ 
sionné des dégâts considérables dans !§ dis1 ne * 
Bonn. A Cologne même le Rhin s’élève de P'11 
en plus.

— Le Journal de’ Verviers signale un honteux ^ 
fîo en usage parmi quelques fabricans c’e celle vi « 
et des environs, et qui consiste à payer unt Par‘' 
du salaire de leurs ouvriers en marchandise, 
vent au-delà du prix ordinaire. , (

— On a mis en vente a la Librairie Rohm" 7 
la brochure de M. Ad. Bosch , intitulé : L
liberté de Venseignement, et sur les principe8e^ 
raux d’une loi organique de l’instruction Pu ‘j^ 
précède d'un coup-d’œuil sur la situation act'“ 
royaume des Pays-Bas,

— On vient dè calculer eu AnglulerU
le be'ne-

irai1
fice qne Waller-Scott retirera
de ses romans qui se publie actuellement Pal
sons , et à laquelle les nouvelles notes a| 
l’auteur donne un intérêt particulier. 11 a|.rjy 
s'en débitera 12,000 exemplaires, et qi(i P Qr, 
avoir 2 schelling? de bénéfice p 
comme le recueil aura|4o volumes

outées p»(

volû®?*
“le bénéfice W

pour l’auteur s’élèvera presque à 1 00 o->o liv.
isi co»'I v w V« » U e * V V O V U J-1 i. O (

(2,400,000 fr. ). Ou pense qu’une somme 01 ^arras, 
sidérable suffira pour tiier l’auteur de ces e"

— On écrit de Lombes , le 26 '• 11 
très deutliche et d’Espagne, et le ch3lSL’ ’ ol!,is 
de France ont eu hier une entrevue avc0 
d’Aberdeen. an»“11'

0 Des lettres reçues de Lisbonne ce
cent uue disette de blé en Portugal- 1 au ai*

« Selon une notification affichée cc rr-'^cère es‘;l£ 
de Lloyds , i! paraît que le

nduit
encore très étroitement , et que ^CjU^f des l’l,i<

ai»cl
anglais , le Fined le Briton , out cor
à Lisbonne. vT'ebel»

« La frégate lliana, arrivée de ; j i-
l’équipage du navii e américain GalateCl jcS 
pris depuis peu de temps à Tercère, t0° 
sont aux fers. »

— On lit dans un journal Amé*’0“11
.. VT, -------- '__ _,1 arrive U ie*'

i.ii't1•Y o(
« Un passager récemment arrive fraiide 

voulut faire passer quelques objets .le 1 
glissant dans la main d’un douanier 1 caff1“', 
rituel, quatre souverains. Mais 1 j011 lUatrc P1^ 

aveuieiU Ie3

et >9', 
lot5

sans s émouvoir , remit gra



d'or au passager, en lui disant qu’il aurait dû savoir 
que depuis long temps les souverains n’avaient plus 
accès dans le pays. La police s’est emparée ensuite 
du fraudeur pour le Iraduire comme corrupteur , de
vant les tribunaux.

Vienne , le 18 septembre. —• Les espérances d’une 
paix prochaine sont assurément bien fondées , ce
pendant les dernières lettres de Constantinople exs 
primaient encore quelqu’incertitude sur le sens de- 
déclarations du général Diabitsch. Quoiqu’il ait 
positivement manifesté le désir de terminer la guerre, 
il a neanmoins évité de se prononcer sur la suspen
sion de la marche de ses troupes. Il a promis au 
sultan sûreté entière pour lui et la capitale , dans le 
cas ou les turcs n’exerceraient pas eux-mêmes des 
hostilités, et ou 1 armée russe pourrait sans obstacle 
occuper la position qui conviendrait à sa sûreté. 
Celte dernière disposition donne lieu à différentes 
interprétations, de sorte que malgré l’armistice de 
fait, qui tranquillise le divan, les ministres euro- 
pceiis à Péra n’étaient pas sans inquiétude pour 
les Dardanelles, et ne voulaient pas conseiller de les 
Jairc occuper par des troupes européennes , parce 
que ce serait une concession trop ouvertement hos
tile de la part du sultan. Quoiqu’il en soit, on est 
généralement convaincu ici que la paix ne peut man
quer de se conclure. — M. le duc de Laval Montmo- 
lency est paru ce matin pour Lintz, où il aura l’hon- 
nein leiemettre , dans une audience de congé ses 
rniTes “e cnrea.ace à l’empereur et continuera sa 
n ,e Pans ; d’où il se rendra à sou nouveau 
est nirf- ^"8 e,erre‘ S. A. le prince de Metternich 
Lintz JnT'r?1 naet^e nll‘t Ponr se rendre à
Mntfc auprès de S Mr 1 , “ici le 2i " Le Pr,tlce sera retour

f,e Beriin annonce la prise de 
"i-uumia nar le oUnoV^i v_______ r.. *par le général Krasscwsky,

® CüMCI. DÉS FONCTIONS ÉLECTORALES ET ELECTIVES.

Pc^ntenl6* 'l.1rVC?es. challces défavorables qui se 
légènee U p plusieurs candidats au conseil dp
'‘créaient faction “"a^' Ulélite]de fixer particu- 

le D . "* Aux jeux do certains élec-
l'011 sine qua ni J ^ P°"V Un asPirant > la condi
tie diYollY! M® 80U ,eleRllon . c’est qu’il fasse 
lci dans l’intérJ*r ? ‘j?1?™1’ fî°US ne raisonnons pas 
"fus déclaroY 'Y"'11111®1 de tel ou tel candidat , 
Sectoral w» memi; ?u’à notre avis le collège 
l0ul P°inl ,1„ Y*® P.Iusleurs membres digues , eu 
devo^ a’ntm°üCt,r5.de.Conseiil';r- «ais nous 
CoaiLâtti'e com 'n 6 3 iaslic9 et des principes,Si"" *-,?*• *wi« S;
fa,rf, des fon^ti i, T.-nira,t a riea moins qu’à 
tn luveur des electives , ou monopole inique
’nelqces famille, ?iS’ ele,clo.ra«x » le patrimoine de 
"°” électeurs‘ exclusion de tous les citoyens

administrative n’est que trop 
1 ’11 faut le u: ' ’ ^ c.es v°lléités oligarchiques : 
, 1 ,*nei«bres ni aU3SI' îQSqu’à présent la majorité 
^les’yètreq •COmpOSent n°s corps électoraux

Yadndrriablc-a*U n!!ui Une„COrap!aisa!ICÜ
J» ‘"'“'stratinn 1 q-U‘l s’a8’sse d’une élection 
<Ce 8 la 26 ehamimUniClpale °“ Prov*ncialc , ou 
cian»018 ’ le consol é ’ V-"S Vôrrez le col]ége des 
com ,c^°isir de nr'P'6 re§ence > les états proviu-
Cl Si ‘°at patPrio?lenCe <laHS ,eUr prüP, e sein >
iaVanCe s’étaient y’”0’îoute lumière > toute in- 
Uani.’tlea de bon ni » comme si, hors
coCe; conseil d„ ‘'eStait 3 Prclldre‘ De cette 
dans U elect°ral de h re^nce, se ,recrutant dans le 
Vers ? c°Qseil de ,.P' V1 e * les ®tats provinciaux autreC8°rfS - Â.ïïï!,*1*- ’ i! arlive ces di- 

Mset; a réunion des m* emanallons ) les uns des 
fas a ent en définitif ®ines personnes, et ne re- l 2,nna»t de ZflVT mêmeS- 11 *>’** donc 
‘elect,"16 individUo „ 1 habituellement chez nous
f's .conseille',: u„Ql!la.la foi,s les fonctions’.(le conaeilln ï . alaio,s les fondions c:ir0vineiaux r e régence , de membre des

il, , aUssi > de'dén ?OUS aiou,erions probable- 
3 la 2° chambre , si la

ffc« de a -eS lea foucti,,?" 1 P°,!nt ’ n’avail déclaré 
' P°Ur ne 6pat® national."1 " dePuté provincial et

nc Prend I 0?31*
’ n°Us soas D0S Propres

U aes ig membres actuels de

notre régenee, i/[ font partie du collège électoral 
et 8, des états-provinciaux , sur u que nomme' 

*da régence. ( i)
Si ces diverses fonctions , au lieu d'être ainsi 

J cumalées, étaient réparties sur autant de têtes dif
férentes, ce seraient 22 citoyens de plus appelés à 
la vie active ; ou 4* au lieu de ig.

Nous ne parlons pas ici des membres de la régence, 
nommés aux états par un autre ordre, ou qui sont 
en même temps membres de la 2« chambre ; nous ne 
parlons pas surtout de beaucoup d’autres fonctions 
administratives, à la nomination de la régeuce ou 
du gouvernement, et qui se trouvent encore répar
ties de manière qu’il est, chez nous, tel citoyen 
qui, à sa triple fonction élective , en réunit acces
soirement 8 ou 9 autres, dans tel et tel collège ", 
chambre, commission, société, administration , etc 

Nous sommes loin d’en faire un reproche aux 
estimables citoyens que leurs qualités personnelles 
investissent de la confinice ; mais nous observerons 
seulement que cinq citoyens à g fonctions, occu
pent précisément la place de 45 , si chacun avait la 
sienne.

Quelque soit le zele et le désintéressement qu’ou 
suppose à des hommes ainsi surcharge's , et qui 
pour la plupart, ont aussi leurs occupations parti
culières, il est impossible qu’il s mettent à l’accom
plissement de toutes ces fonctions la même dilicence 
la meine exactitude ; que l’exercice bien cons
ciencieux de l’une ne nuise pas à l’exercice de l’autre 
fl ne faut point croire, en effet, que beaucoup dé 
ces fonctions , pour être bien remplies, exigent peu 
de soins et de temps. Depuis le mois de janvier de 
cette année, seulement pour le conseil de récence 
il y a eu nous assure-t-on , 24 convocation? d’as- 
semblee generale , et à-peu-près autant pour des tra
vaux de commissions. Voilà donc, pour les conseil, 
Iers scrupuleusement exacts , à-peu-près 5o deini- 
jonrnees à consacrer aux affaires de la ville , suppo
sant encore qu’on ne s’en occupe qu’en séance ce 
qui parait loin d’être suffisant.

Que dire des convocations simultanées relatives 
aux diverses fonctions dont un même individu est 
investi, et qui impliquent dès lors l’impossibilité 
materielle Ac sa présence , à l’une ou l’autre séance ?

Qu’arrive t-il de tout cela ? .... Des absences, des 
negligences; que rarement on parvient à réunir les 
deux tiers de l’assemblée, et que beaucoup d'affaires 
train lit en longueur,,

U11 autre inconvénient, tou*, moral, il est vrai 
mais non moins grave qui résulte de ce cumul 
de diverses fonctions dans les mêmes mains , c’est 
d’exclure beaucoup d’hommes estimables de la par
ticipation aux affaires générales , de les enlever aux 
utiles emotions , aux devoirs désintéressés de la vie 
publique , de les forcer ainsi à l’indifférence politi
que , le plus grand mal dout un état constitutionnel 
puisse etre lrappe.

Remarquez que , chez noos , hors le cercle de 
certaines fonctions électorales ou administratives 
aucune autre porte n’est ouverte à l’activité politique 
de 1 habitant des villes, à moins qu’on veuille compter 
pour quelque chose , le rôle insignifiant que de trois 
en trois aus il est appelé à jouer dans les élections 

Nous n’avons ni jury , ni élections directes ni 
enquetes , ni assemblées de comté , tontes insti
tutions ou usages qui donnent ailleurs au citoyen une 
valeur politique , excitent son patriotisme , l’identi
fient au gouvernement et font naître utie foule de 
capacités dont le besoin , il faut le dire , se fait si 
péniblement sentir chez nous.

Dans un tel état de choses , il semble donc fort 
utile que les fonctions électorales et électives se 
trouvent un peu plus équitablement réparties, entre 
les citoyens, que les fonctions salariées entre le Nord 
et le Midi. On ne prétend pas cependapnt exclure 
quelqu’un des fonctions de conseiller, parce qu’il 
serait électeur , ou des états-provinciaux parce qu’il 
serait conseiller ; mais n’est-il pas hors de tonte 
justice et raison que l’une de ces fondions devienne 
un titre et surtout un titre indispensable pour l’au
tre . La loi fondamentale a déclaré incompatibles les 
fonctions de membre de la deuxièmechambre et celles 
de membre des états-provinciaux. Serait-il dame-
îTh'rt ' V=°ir’ a d’aulres degrés, cette même ïncompa*- 
iiDUito s introduire plus gcneralemeut dans les usa-

(0 Des trois autres, deux au moins pris aussi L. 
de la régence, n’ont cessé d’en faire partie que ü0 U1 
à la députation des états. q Pom Dasâe»'

ges ? Ne serait-ce pas, au contraire , l’acte d’un bon 
patriote , en passant d’une fonction à l'autre , de 
céder celle qu’il quitte à la concurrence d’autres ci
toyens pour qui sont malheureusement si rares les 
occasions de se produire ? O/t.Jks,

Voici la circulaire adressée par M, L, de Stembert 
aux membres du collège électoral :

« Monsieur, dans quelques jours, vous aurez 
peut-être à nommer à trois places vacantes dans le 
conseil de régence. Ges fonctions , gratuites mais 
honorables , doivent être recherchées avec empres
sement par tout homme qui prend intérêt à "l’ad
ministration de la ville qu’il habite et qui peut 
y employer une partie de sou temps : me trouvant 
particulièrement dans celte position , je prends , 
monsieur , la liberté de vous informer que je solli- 
cite une de ces places.

" Convaincu que vous ne donnerez votre voix 
qu’à des hummes que vous croirez capables de 
iemplir ces fonctions au gré de leurs, concitoyens ,
J ose vous prier de ip’aecorder la vôtre, si vous 
*ue jugez être de ce nombre, ayant l’honneur 
det're , avec les senlimens d’une considération dis
tinguée , etc.

M. Arnould, récemment nommé commissaire dp
district de Namur , vient d’adresser la circulaire 
suivante à MM. les chefs des administrations mu
nicipales de ce district :

Namur, le 23 septembre 1829.
Messieurs, la confiance du roi m’ayant appelé, par arrêta 

du 7 septembre -1829, n° 103, aux fonctions de commissaire 
du districts de Namur , )e me félicite de pouvoir , en vous 
annonçant mon installation , vous dire combien il me sera 
agréable cl entretenir avec vous des relations qui nous mettront 
a meme de nous acquitter des devoirs que nous imposent la loi 
fondamentale et nos sermens. 1

Parmi les obligations que nous aurons à remplir, la plus 
douce pour nous. Messieurs, sera de faire passer dans l’âme 
de nos administres les sentimens de gratitude , de respecte- 

e P10*01îCi° veneration dont nous sommes pénétrés pour i’au- 
guste monarque que l’Europe nous envie

0,ï® ®omnie ;noi qu’iï a point de moyen plus
r„L T ,IU-.p a,lrfi ~ .de seconder ses intentions paternelles 
que de ti aiter les affaires avec impartialité, désintéressement, 
moderation et célérité. Ges qualités étaient celles de mon re?* 
I c able prédécesseur ; je ne doute pas, Messieurs , qu’elles ne 
oient aussi les vôtres, Je vous engage à leur donner un libre 
s?ai fL.a me faire connaître tout ce qui pourrait assurer la pros

périté de vos communes , ainsi que les obstacles que nous au
rons a surmonter pour l’exécution de vos projets.

es mon debut dans la carrière , je me sens la force de la par
courir parce que j’ai l’espoir, Messieurs, que vous voudrez 
nen réunir vos efforts anx miens , pour marcher de coucert 

vers. un but que tous les fonctionnaires doivent se proposer : 
celui de contribuer de tout leur pouvoir au bien éire de leurs 
concitoyens.

I ^ °d-pom' y parvenir , que, sans négliger aucune des bran
ches d administration confiées à notre surveillance ,nous porte-

I „ , r uu™‘e * instruction primaire, soui
concte d amélioration sociale, et nous chercherons à en faire 
jouir toutes les classes de citoyens ; nous y rangerons égalemeni 
1 entretien des chemins vicinaux dont l’influence sur les pro 
gres de 1 agriculture et du commerce est si généralemëni 
econnue, et nous veillerons à ce que les réparations se fas- 

’ avec ensemble , discernement et économie; nous y ran- 
ions eu in le culte, les institutions de bienfaisance C( 

tout ce qui peut faciliter le développement des sentiments 
généreux ou des idees utiles. Nous nous attacherons aussi à 
de ÏM*.- '““Ptabdité de tous les établissements, les actes 
ne 1 état civil et les archives soient tenus avec ordre et régu- 
'"f,«dus croyons mutde d’ajouter que les opérations concer- 
“ m,hc,e fixeront sans cesse nos regards , afin que la plus
scrupuleuse équité preside a tout ce qui s’y rapporte 
col,®; propose, Messieurs de visiter sous peu toutes les 
communes du district , ahn de m’entretenir avec vous des inté
rêts de vos administres ; il me tarde de cimenter les liens qui
doivent nous unir dans l’intérêt du roi et de là patrie.

e,Ts pi*e de recevoir, Messieurs, l’expression des senti 
ments 4 une consideration très-distinguée.

7 • commissaire du district de Namur , chova~
her de l ordre royal du Lion Belgique, D. Arnould.

UNIVERSITÉ HOYAJLE DE LIÉGEr 
Adjudication de travaux. — Lundi t2 octobre 1829

ïïtisrz ,niatl.n ’ d sfa, procédé dans la salle des vente 
a Unite! de la regence de la ville de Liège , à l’adjudicatior 
publique , par soumission et au rabais , des travaux de » 
consti uction du grand bâtiment où se trouvent »lacés le- 
ffi“. “ de médecine et de l’écoîe‘des minej

; jkf? a“?teurs pourront prendre connaissance des plans , de- 
vis et cahier des charges au secrétariat de la régence tous lei 
]Oius depuis i 0 heures du matin jusqu’à midi.

es soumissions devront y être déposées le jour de Padjudica 
tion avant 10 heures du matin. p.

TEMPJÊRATUltE a Liège, du 30 septembre. -—A3 heure 
du mjjtin, 9 degpés uu-dessus de zéro, à 2 lieiircs, 12 degrés id.



Gardes Communales. — Suite des questions. 

( Voyez notre n°. d’hier. )

4e Question. Si l’huissier est chargé des citations 
indiquées dans l’article ci-dessus mentionné , ne doit- 
il pas être indemnisé de ce surcroît de besogne qui 
résulte des articles 70 et 71 de la loi , au-dessus 
de la somme de 11. 20-00, fl. i5-oo, ou fl. 10-00 
quels circulaire ministérielle du 12 décembre 1828, 
n° gi , lui a alloue'e comme maximum P Et cette 
indemnité comment doit-elle être calculée ?

Réponse. L’huissier du conseil des gardes com
munales est salarié pour les services dont il doit 
s’acquitter en cette qualité, et ne peut rien pré
tendre au-dessus de ce salaire. Si l’on trouvait que 
ce salaire fût fixé trop bas , il faudrait faire une 
proposition pour dépasser le maximum prescrit jus
qu’à la concurrence d’une somme déterminée.

5° Question. L’huissier du conseil des gardes com
munales n’est-il pas obligé de prêter serment pour 
l’accomplissement fidèle de ses fonctions ?

Réponse. L’arrêté royal du 25 mai dernier ne 
renferme rien touchant la prestation de serment par 
l’huissier du conseil des gardes communales , et par 
conséquent un pareil serment ne pourrait être exigé.

TRÈS- BELLE VENTE DE MEUBLES.
Jean-Baptiste Lardihois , agent-d’affaires , et entrepreneur 

de ventes, rue derrière le Palais,n° 74, exposeraàl’encau, 
vendredi 2 octobre , beaucoup de MEUBLES , de divers bois 
et qualités. Indépendamment des fauteuils et chaises en acajou, 
on VENDRA une magnifique table à colonne et à coulisse. 
XI sera aussi VENDU des baignoires ; un petit alambic , un 
perroquet , une belle volière , linges , etc. , etc. Le 28 , on fera 
une vente de LIVRES : les personnes qui voudraient en confier 

iées de l’en prévenir sous i 5e. 256

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Collège royul de Lily,.

à l’entrepreneur
les 1

sont prii

( ) BELLE VENTE DE BOIS.
Jeudi , 8 octobre 1829 , à midi , le notaire Delvaux ven

dra au Rivage de Cliokier , quantité de belles vernes et pou
tres , planches de bateau , gros hêtres et chênes, bois de fosse, 
planches de hêtre, etc. , etc, Argent comptant.

( ) Lundi, 12 octobre, à deux heures de relevée, le no
taire Delvaux VENDRA , en son étude, sise derrière l’IIôtel-de- 
Ville, une MAISON n° 60 et 61 .sise à Liège, rue,St.-Martin 
au pontMousset, ayant 4 pièces au rez-de-cliaussée, plusieurs, 
chambres en haut , grenier, caves i la rue de la Cathédrale doit 
passer derrière ladite maison,

Un officier étranger, en demi solde , connaissant les prin
cipales langues modernes, désirant embrasser le LIEN CON
JUGAL , invite les DAMES, soit du pays soit étrangères, qui 
auraient la même intention , à se faire connaître à l’adresse M. 
N. N. , au bureau de cette feuille. 259

La commission des études s’assemblera au collége 
2 et 3 octobre, de 8 à 11 heures du matin , pour evaiumer 
les nouveaux élèves et ceux des anciens qui ont été ajourâéi 

Lçsclasses recommenceront le 5 octobre , après la messe 
du Saint-Esprit, qui sera chantée à St.-Jacques, paroisse du 
collège , par M. Moens , aumônier de l’établissement, à dens 
heures du malin.

Le principal , professeur de rhétorique , H. Guillory. )6|

BELLE VENTE DE CHEVAUX.

Samedi , 3 octobre 1829 , à raidi, en la demeura 
du sieur Pâques , aubergiste à JUPllEU.E, le 
notaire Delvaux VENDRA 28 BONS CHEVACI, 

propres à la culture, aux diligences, routiers et houillères, et
un autre beau cheval de pionture âgé rte 5 ans, à crédit.

On fait savoir que par acte passé devant M° Dosait, 
aire à Liège , le 24 septembre 1829 , il a été VENDU ;

On a aussi élevé la question de savoir , si les 
membres d’une garde communale qui, après le tirage 
prescrit par l’article 87 de la loi du 11 avril 1827 , 
et qui est réglé par l’arrëlé royal du 18 juillet 
dernier ( Journcilofficiel, n°!52) , sont restés en ser
vice aelif, peuvent changer de nume'ro avec des per
ennes qui , par suite de ce tirage , doivent être pla
cés dans la réserve.

Le ministre de l’intérieur pense que ce chan
gement de numéro ne peut avoir lieu , iQ parce qu’il 
ne s’effectuerait pas entre celui qui fait partie de 
fa garde communale et celui qui n’en fait point 
partie, ainsi que l’article 17 de la loi le veut , mais 
entre deux individus qui sont membres de la garde, 
car ceux qui sont placés dans la réserve, sont poi r 
tés sur le contiôlo de la garde pendant cinq ans, 
et font pendant ce temps toujours partie de la garde ; 
2° parce qu’aucun article de la loi ne fait mention 
d’un tel changement de numéro , et ce à juste titre, 
attendu qu’il compromettrait singulièrement la bonne 
prganisatioh des gardes communales.

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sur 
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette leuille.

Ma-

Le 5 octobre 1829, à onze heures du matin, il sera pro
cédé à l’hôtcl-de-ville de Huy , devant les bourgmestre et éché- 
vins , à l’adjudication au rabais des ouvrages qui restent à fa’re 
à la salle d’écoie de filles non indigentes, et de ceux néces
saires de construction pour le logement de l’institutrice , ri ans 
la ci-devant église de St.-Sevcrin , à Huy.

Le plan , les conditions et le détail de ces ouvrages sont dépo 
ses à la régence où on en donnera communication. 262

On DEMANDE une DEMOISELLE connaissant son état 
dans les MODES ; elle aura sa table et une rétribution selon son 
mérite. S’adresser me du Pont-d’Isle , n° 11.

BOURLETS EN BALEINE.
Avis —Mme. Fournier, de Paris, seule brevetée pour la 

fabrication des bourlets en baleine, a l’honneur de vous pré
venir qu’elle vient d’établir en cette ville, UN SEUL DÉPOT 
autorisé à vendre à prix de fabrique. La supériorité et la 
solidité de ses bourlets ne laissent rien à désirer, sa fabri
cation étant au-dessus de tout ce qui a été fait en imitation. 

Ce dépôt se trouve chez Gillon-Nosseni , rue du Pont-d’Isle , 
32.

Établissement d’une Agence Domaniale a Veuvieks.

Syndicat d'amortissement.
L’administrateur des domaines du 5e ressort , a l’honneur 

d’informer , que d’après les dispositions d’un arrêté de S. M. , 
du 26 août dernier, n° 104 , il sera établi, à partir du pre
mier octobre 1829, une agence domaniale à Venders, com
posée des communes dépendantes des ressorts des bureaux 
d’enregistrement à Venders , Aubel, Herve , Spa et Stavelot.

L’administrateur des domaines du 5e ressort ,
Ferdinand Del-Marmol. 257

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 29 septembre.
Naissances : 3 garçons, 2 filles.
Décès 1 fille, 2 femmes , savoir : Marie Hanikenne , âgée 

de 76 ans, faubourg Ste.-Walburge , veuve de Mathieu Hum-
blet. —Jeanne-Joseph Renson , âgée de 45 aus 
épouse de Jeau-Louis Novelle.

journalière

SPECTACLE.—Pour la 4e représentation de M. Gonthier 
artiste de S. A. R. Madame la duchesse de Berry, la famille 
Normande . ou le Cousin Marcel, vaudeville nouveau ; M. Gon- 
thier remplira le rôle de Jean Claude ; les mémoires d’un co
lonel de Hussards , vaudeville ; M. Gonthier remplira le rôle 
du colonel ; précédé de Rodolphe ou Frère et Sœur, drame en 
un acte de MM. Scribe et Melesville ; M. Gonthier remplira’ 
le rôle de Rodolphe.

On commencera par Mutiore à Vendre , opera en un acte

ANNONCES ET À.YIS DIVERS.

Institution des dames ROGIER, ‘place St.-Jeun en Isle,
La rentrée clés classes aura lieu mardi prochain, 6 octo

bre , à 9 heures, après la messe du St.-Esprit.

539
notaire à Liège , le 24 sep

1° Une MAISON avec 42 pçrches de jardin , sise à Liège 
faubourg St.-Gilles, n° 457, pour fis. 2700

2° Une rue Matrognard, n° 509, &I0
3° Deux même rue , cotées 538 et 541 410
4° Une rue sur Meuse, n° 926. 3855
5° Et une écurie, rue de la Cour. 400
Et cpie toute personne solvable peut, jusqu’inclas, le 8 

octobre suivant, surenchérir d’un 10e , en faisant la declara
tion au bas du procès-verbal de VENTE.

A VENDRE ou ECHANGER contre d’autres propriétés, 
LE REFUGE DU VAL SAINT LAMBERT. Cette maison est 
SITUEE à HUY, province de Liège, sur la rive gauche de
la Meuse, dans un des sites les plus agréables que présentent
les environs de cette ville, les bâtimens en sont très solides, 
ils sont ordonnés de manière à en faire deux demeures sé
parées. Le quartier de l’abbé convient à un rentier ou a n i 
fonctionnaire rnihlie T.n rlîeh'ibiittnn ries miarticrs fjuoc-fonctionnaire public. La distribution des quartier 
cupaient les moines , réunissent tous les avantages propres a 
y établir un commerce en grains , l’ensemble des bâtiniens 
convient à tout établissement de lubrique et particulièrement 
à un moulin à vapeur à y faire de blédarine , beaux et vastes 
greniers, chapelle, jardin, avec un cabinet très richenien 
décoré, écurie pour huit chevaux , situation sur le bord pc™.alla 

ur hde la Meuse, abord le plus facile et le plus sur qui! y 
Huy. L’acquéreur aura toutes les facilités possibles p'*1 
paiement. S’adresser pour voir la maison au conciergee P . 
connaître les conditions à M. Digneffe, à Liège ru®JÇt' 

et en sou absence aureuse , n° 3 11 
Pierre n° 21.

FFF , a hv’ I cl 
notaire Ums, P‘acC^j

Belle MAISON (le CAMPAGNE, située entre Liège etHi'j« 
à VENDRE, à LOUER ou à ÉCHANGER contre
ciers ou rentes S’gdvcsser rue Souverain-Pont, nn ni-,3 ’ °

Une FILLE munie de bonnes recommandations , cherche à se 
placer femme de chambre dans une bonne maison. S’adresser 
au bureau de cette feuille où on clcmnerq des renseignpmens.

CHAMBRE garnie à LOUER 
Basse-Sauvenière, n° 848.

avec pension eu non rue

HUITRES anglaises très-fraîches, chez Peret, rue Ste.-Ursule. 8

COMMERCE.
d'Anvers du 29 sep. —— Effets Pv^cf'(

401 C[0

527 Vente de biens communaux autorisée par arrêté royal 
du 19 avril 4828.

Jeudi 4 5 octobre 4829, à 4 heure précise de l’après-midi. 
L’administration municipale de Combi ai n-au-Pont , fera 

VENDRE au plus otfrant et dernier enchérisseur, à la cha-

Bourse 
cours ont restés comme 
merce des P.-B.,
Lots de Rothschild

Lots de Pologne fl

— Les
sep.----- &[fei* p, de com-

suit : Actions de la socu ^ J,
87 0[0 N.------ MetaUiqnes vr(L 392 —-
de fl. 4 00 205 N. — dito fl* ■' ^uCpbavd

92 0,0 P. — EinpnÇ’ti . __î livn74 3i4 P. — Rente d’Espagne inscrite au granê-li'1®
49 3[1 7|8 — — dito de 500 p.— Certifie. l82t,

200P-
lOiOf-

’ 'j J x / |o vu uo « « p- • .i Ange l.C

-dito à Londres 87 l|4 P. — Emprunt de Sic e, [0 [la, .i_f _ i u-i. o -i* a.o p _Km lirontAl s
leur des enchères et à l’extinction des feux , par le minis
tère du notaire Demptyhnes , les biens communaux dont la 
désignation suit, situés audit Comblain-au-Pont et hameaux 
qui en dépendent-, savoir :

[er Lot. — Un bois taillis fond et comble, en Suivez, me 
surant 19 bonniers, 15 perches, 6i aunes carrées.

2e Lot. — Une pièce de pâture appele'e Heid-Drouette , con
tenant .3 bonniers, 14 perches 79 aunes.

3e Lot.—Autre pièce de pâture dite Croix-Martin-Saute, 
contenant 33 perches, 61 aunes carrées.

4<L Lot. — Un bois taillis fond et comble, appelé Hez-de-Çom 
blain , contenant 3 bonniers, 82 perches , 30 aunes.

5e Lot.— Une pièce de pâture , sise au Tige, contenant 79 
perches 3 aunes. ,

6e Lot. — Un bois taillis, fond et comble , appelé bois Fays , 
contenant 7 bonniers 19 perches, 78 aunes.

7e Lot._Autre bois taillis , fond et comble , sis lieu dit
Eond-du-Sart , mesurant 4 bonniers 55 perches 89 aunes.

ge Let._-Une pièce de pâture, sise au même lieu, contenant
72 perches 40 aunes carrées.

9e Et dernier Lot. —Un bois taillis, fond et comble, ap
pelé Plaque-des-Veaux, contenant un bonnier 72 perches 2 
aunes carrées

La vente aura lieu chez le sieur jNinane , aubergiste a Coin 
blain-au-Pont.

S’adresser à M. le bourgmestre et audit notaire , pour prendre 
connaissance du cahier des charges.

87 3[4IJ. —2e levée de 1821, 87'0t0 P. — 
nois , 70 5[8 1 j2.----- Haïti. -

J J Théodore , aubergiste , aux 4 Seaux , rue derrière la 
Masdelaine , VEND CHOUCROUTE rouge et blanche , de cette 
année , en gros et en détail ; il a REÇU „ne grande quantité de
rworX à faire la cliroucroute. —Le meme a a CHOUX a ^ ^ un M0UL1N de 22

à faire de la farine quelconque. 261nu COUTEAU 
ponces , propre

QUARTIER garni à LOUER , coin Souverain-Pont, n° 306.230

Changes.— Le Londres a été faible et es ral-es ; h’^10’ 
le Paris et Francfort ont par continuation e l- 
terdam a été tenu moins ferme. , _ n;s7(8 »I? f

Amsterdam court 1[1 0[0 p. ;----- - :: *,r"'17 [,2121;)"
ondrescourt 12 22 1[2P.—à deux mois I- 3.8 A "75 
- â trois mois 00 00 0[0 P.—— P-yis <r03,rl A 

à 2 mois 47 1[16. A. — à trois mois 46 i . 3 tïlois»6 0 j
court 36 7il6 A. — à six semaines 36 1[4. -7 -, guj — — 

Hambourg court. 35 5[8. -r à deux mois - 
trois mois 35 3[16 P. ^ ^

Bourse d’Amsterdam du 23 sep.—- , 15, |6- ’
— Idem différée 63[64.— Bill, de change - ^ ,
dicat d’amort. 4 1(2 100 1[8. _____ Bus ,
3(8. —— Act. Société de com. 87 l[4 l ^_ j)itoC, ’ j.
et C« 5 100 5[8. — Dito ins. gr. li., 60 àj4. à 13
92 1,2. - Dito en., à L. 5, 94 Jl*- JT 3 v,Bl K.-
— Danois à Londres, 70 3[4. —— Beu- • ■ pàri.s, M ^
— Esp.H. 5 1,2 T - U2 3[4.-Ddo aîd„([ 00»«.,, 
Rente Perpét. 00 0[O 0[0. - Vienne Ac ’ —1)>» ’- j,i
Métall., 97 1,4.-----! A Rot. 1er 1- 000 » 0J- ^
00 0[0. — Lots de Pologne 92 114 I
çonp.t 5,81 I [2. —Dito Londres a, ou ^ .

Marchandises.—- Ventes pai com 1 {[|fj
bonord de 2»

lier-

Fente d’une belle MAIS ON de commerce. 
octobre 1829, à 10 heures du matin , Mv DusAiyr ,

550
Le 4 3 __

notaire , procédera en son étude

1200 balles Café Brésil bas ord. à 
à 21 3[4 cts. eut.

6000 balles Riz Batavia à fl- t
64 balles Coton Nouvclle-Oneanns ,

ue F.éronstrée, à la vente 
d’une maison de commerce, situce a Liege, rue sur Meuse. 
n° 375, dont on pourra jouir immédiatement apres la vente.

S’adresser audit notaire , qui est aussi chargé de vendre deux 
maisons, rue Large des Tanneurs, côlées 408 et 409.

1JT 1 Tell ICo \j U tU 11 li tin , TlIlS
f,0 balles Coton Bengale, prix 1,UQ^ div. 4113
33 caisses Indigo Bengale et Benaica ,

IL LIGNAC, impriin. du Journal, p


